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Il en est de même des peintures; Bruegel nous montre -Les plaisirs 
de l'hiver», dont tous les personnages s'adonnent joyeusement aux plai
sirs de saison, les uns courent affublés d'un demi tonneau, d’autres font 
du traîneau, patinent ou glissent; la position la plus souvent reprise est 
celle du tendeur qui manipule son assommoir; on revient de la chasse,

Il paraît qu'en Egypte on a découvert sur des bas-reliefs chami- 
tiques (-2000) la représentation d'enfants jouant au taquet (deux petites 
lattes de bois, on tape sur l'une qui se trouve à terre et, lorsque soule
vée, on essaie de l'atteindre au vol). «Taquet» est un mot d'usage régio
nal, -«était» plutôt..., à Jodolgne, Gembloux, Nivelles; l'on disait aussi 
«bois croisés» (première phase du jeu). Les mêmes fresques montrent 
deux individus s'adonnant à une variété du jeu de paume, palettes en 
mains. Le «taquet» paraît ne pas avoir résisté à l'écoulement du temps, 
le tennis par contre connaît une belle vogue. Le «jeu des osselets» serait 
préhistorique, on aurait trouvé des squelettes tenant en l'une de leurs 
mains de petits osselets (voir à ce sujet F.B. n° 273, pp. 51 et ss).

De tous temps l'Homme a ressenti la nécessité de se distraire, de 
façons diverses, soit par activités, jeux, etc. La chose est assez normale 
si l'on veut considérer qu'il a toujours tendu à se rendre la vie aussi 
agréable que possible, pour survivre. La preuve en est fournie par notre 
existence même, laquelle nous menons avec un bagage confortable 
d'usages délassants ou de jeux. Examinons un peu cela.

Processions d'hier et d'aujourd'hui. Richesses 
carillonnées de notre folklore religieux, par René 
HERMAN

Des dessins, des graffitis, ont été relevés dans des grottes belges 
(voir travaux de Schmerling et Dupont, notamment), ils sont de peu d'im
portance comparés à ceux trouvés Outre-Quiévrain. Résultats d'êtres 
qui voulaient, probablement, trancher sur la banalité de leur existence (à 
ces époques reculées), Premières recherches de variation d'idées. Et 
ainsi au déroulement du temps l'on assiste aux efforts déployés par 
l'Homme pour se rendre l'existence possible et attrayante. Des textes du 
Xllle, XVe s. (et suivants) traitent en leur langage coloré, de petits faits qui 
se sont produits à l'occasion de courses à pied ou montées. L'on s'acti
vait alors aux couleurs de son seigneur (rien de neuf sous le soleil...').

Regards historiques et folkloriques sur les jeux de 
l'enfance, et des adultes, à Bruxelles et en Brabant 
wallon, par Maurice DESSART
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le menuisier ce sera scier, clouer, assembler, etc, même finale que le jeu 
-pays- (rapprochement d'une ligne). Les jeux de rue étaient nombreux et 
variés; à l'automne c'était le cerf-volant (au beau milieu de la rue. dans le 
faubourg, mais c'était une autre époque...), celui-ci de fabrication tout-â- 
fait artisanale, le papa étant mis à contribution.
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A ce propos, les partisans de \'«acanoludie» (le terme ne se trouve 
pas dans les dictionnaires...) consulteront avec profit la petite monogra
phie du cerf-volant que j'ai insérée dans mon ''Guide historique et folklo
rique de La Panne- (Ed. Leroy - 1957). En réalité il s'agit là d'une activité 
délassante (nécessitant des muscles et du souffle...) moins anodine 
qu'on ne croit généralement, et qui nécessite des connaissances mul
tiples (pour celui qui veut s'y adonner sérieusement. Un relevé des jeux 
de rue prendrait l'aspect d'une table onomastique; -les quatre vents-, 
celui qui -y est» lance la balle sur un adversaire en course et celui-ci fart 
de même; le cerceau, la "marelle- ou «bais-bais», pour les garçonnets, 
(voir ma -Monographie de la commune d'Everc-les-Bruxelles.JLd. du 
F.B. n- 149/50 de mars et juin 1961 pp 91 et suiv.); «cache-cache- est 
bien connu; "piste- (celui qui «y est- cache un objet, les concurrents doi-

w

on pêche, l'on se poursuit à la course, etc, etc. Idem pour Teniers, lui ce 
sont surtout les ripailles de village avec danses, jeu de boules, vols de 
pigeons et autres qui sont repris. L'art pictural est probablement celui 
qui a le plus illustré cette façon de voir les choses, à ce propos le tableau 
de Portielt/e Aîné «Intérieur d'auberge l'hiver- décrit page 168 n° 267 du 
F.B. est significatif: chasseurs d'allures débridées fumant les longues 
pipes, joueurs de cartes et de «crapaud- (palet à lancer dans la bouche 
grande ouverte d'un crapaud métallique se trouvant sur une petite table), 
etc. Tout cela démontre à souhait comment les jeux sont populaires et 
pratiqués assidûment, depuis les temps les plus reculés. Prenons les 
choses à leur début, pour les garçonnets un jeu des plus pratiqués fut 
celui des billes (avec le corollaire obligé, «le boulet» ou, en patois braban
çon «kartache»), aux principes bien connus. Puis la toupille en plusieurs 
modèles dont les plus usités furent «la toupille à briser» (en lançant la 
sienne, corde bien serrée, sur celle au sol, qui «y est»), en patois «kant- 
dop»; ensuite la toupille -sautante» ou «klachdop», petit modèle que l'on 
faisait ronfler et que l'on fouettait (à l'aide d'un petit fouet) pour la faire 
sauter ou avancer. Les deux jouets étaient munis à leur extrémité infé
rieure (la plus mince) d'une pointe solide dite «pinne» (dérivatif du patois 
brabançon) (certains faisaient remplacer celle fournie par une autre plus 
forte, d'acier), pour le «kantdop» il s'agissait de tenter de briser l'adver
saire! Ces jeux ne sont plus guère pratiqués, ils s'exécutaient à l'air libre, 
loin de toute radio ou TV., et amenaient une certaine sociabilité. Il y avait 
de nombreux jeux d'«extérieur-, tels «le pot» ou «pott pott» (prononcez 
vigoureusement les deux terminaisons), «pays», «métiers»; pour le pre
mier il s agissait de donner les deux premières lettres du nom d'un pays 
par les deux protagonistes, à chaque réponse mauvaise ceux-ci se rap
prochent d'une ligne convenue et gagnent s'ils y arrivent avant que le 
în?iiîntSio aMètiers" etait P|us plaisant, les deux protagonistes 
simulent les attitudes nécessitées par l'exercice d'une profession, pour
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La préparation du repas du soir.

A

jl

y

r

342 343

Il faut avoir vu ce beau spectacle et admiré surtout celles qui, étant 
en l'air, joignent les pieds, tout ceci aux sons clairs des voix lançant la 
comptine!

Les fillettes, souvent, étaient industrieuses et s'échinaient à habiller 
leurs enfants (poupées). Cela n'avait pas toujours grande allure, mais, 
enfin, l'intention y était...

Et au dernier vers (si l'on veut...) il est tiré vigoureusement sur la 
corde et l'on épèle en tirant à chaque lettre

a b c d e f 
La lettre qui est énoncée au moment de la chute de la concurrente 

est celle du prénom de son «futur", tel
a sera André, b sera Bernard etc.

N'est-ce pas là l'enfance véritable, celle qui situe de beaux 
moments de vie?

«Petit Prince ce n'est pas toi que j'aime 
mon p'tit cœur n'est pas fait pour toi 
mais il est fait pour celui que j'aime 
et dont je vais vous dire le nom...»

a-
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La -size> (veillée).

e

Parfois entre garçons et fillettes, se nouaient des liens, oh! combien 
ingénus, qui ont persistés au travers des années... laissant des souve
nirs émus.
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vent le trouver en un laps de temps minuté par comptage de 10 (jusque 
500 ou 1000, par exemple); «piste» présente des variantes (parcours flé
ché), qui se pratiquaient surtout à la campagne ou en forêt. —Jeux sains 
qui formaient le corps et l'esprit en de bonnes directions. Petit relevé qui 
n'est nullement exhaustif... Ajoutons-y encore «les claquettes» ou «klak- 
kers» (patois bruxellois), deux petites planchettes de bois durcies au feu, 
maintenues entre l’index et le médius et agitées (accessoire indispen
sable (?) sur le parcours de l'école...). Côté fillettes tout cela est beau
coup plus gracieux, cela se comprend aisément. Maître-objet: la pou
pée, laquelle n'est pas près d'être détrônée, et il en est bien ainsi, quel 
merveilleux symbole! Il en est qui parlent (au moyen de la cassette de 
leur mécanisme) et qui marchent!; le petit meuble de cuisine avec ses 
accessoires, le nécessaire à coudre, le diabolo, la marelle (voir plus 
haut). Jeu de rue, la corde; elle vaut une petit description un peu 
détaillée (pour ceux qui ne connaîtraient pas le jeu...). Une corde solide 
d'environ 3m de longueur est tenue horizontale par deux protagonistes 
(elle est terminée par deux embouts de bois). On la fait tourner très rapi
dement, en la maintenant parfois complètement à l'horizontale (pour 
tenter de faire tomber ou rater la concurrente qui saute). Comptine (qui

T
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sée, aménagée avec une tablette servant de comptoir), confectionnant à 
la forme des pâtés de sable ornés de craie multicolore râpée aux prix 
variés (cinq silex, trois silex et une fleur de papier, etc.).

L'enfance était bien réellement l'enfance, chose si belle... D'ailleurs il 
n'était pas rare que les parents soient de la partie...

Ces formes d'intérêt ne se remarquent plus guère, pourtant quelle 
belle norme d’éducation! La jeunesse se préparait vraiment à la vie 
d'adulte par des moyens qui la menait à la bonne voie. Voilà, rapidement 
esquissé, pour les jeux des enfants. Le lecteur se formera lui-même une 
opinion sur /‘évolution en ce domaine.
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Reproaucbon o une gravure sur carton servant au jeu -nrc-s- 
(Enwons de Jodoigne. Raensart, Wavre, NîveHes. avant 1014 à ± 1920) Voir texte
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La classe au village.

Voilà une grande partie de la vie de l'enfance il y a un nombre res
pectable de lustres (sans autre précision...). Ceux qui voudront y réfléchir 
conviendront, peut-être, qu'il s'agissait là de tranches d'Humanité véri
table... Laquelle se concrétisait, à ce propos, par la constitution de ce 
qui était dénommé Va bande», bel exemple de sociabilité. Au sein du 
H'r °un Sarçonnets et fillettes décidaient de former un groupe bien 
délimité (il y avait des colloques de tri..), Cela fait, il était décidé des buts 
Site dJT Partag®S| Petil matériel à réunir (lequel était remisé au 
Zlea Iun deux), promenades, excursions, etc. Les garçonnets 
le aa<^'erS '- el les construcfeurs», les fillettes aménageaient 
cuisinaient (humu.n,remblai simP|e ou une fosse creusée en terre), 
lisme iusou' iii^rt6 a'saient office d'infirmières (?), poussant le réa- 
rouqe àZrï AdU ^andeau serrant la tête et ™aiW d'une croix 
public) les jeunes dAUn ieUX sablés ('^meuble en construction, parc 

des deux sexes jouaient «magasin» (petite fosse creu-

344
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domaines ont fait que les points d'intérêt ont changés, tout comme pour
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Les jeux de cartes étaient bien connus, ils se suffisaient à eux- 
mêmes dans la fumée du tabac et l'absorption de la boisson favorite. 
Jeu populaire, mais très pratiqué, désignons-le par son nom, le 
«couillon» (dialecte “troef»), à grand renfort de signaux convenus, et qui 
provoquait d'homériques discussions! Les participants se surveillaient 
l'un l'autre... Les dames, où il ne fallait pas trop vite lever le doigt du 
pion... Le loto, où le récitant pouvait donner libre cours à sa fantaisie 
lynque. Exemples: 1 l'orphelin 2 poivre et sel 10 rond 11 les deux coins 
du poêle{?) et ainsi de suite: c'était le plus souvent une bonne partie de 
rire. Petite digression, un éminent folkloriste anversois (dont le nom est 
passé au crible de la mémoire) a fait paraître un petit ouvrage à Anvers, 
début des années 20. Intitulé '-Idéographie du jeu de loto-. Il est d'une 
insigne rareté dans ses deux uniques éditions (flamande et française) et 
est d'une lecture fort attrayante.

Distractions et jeux d’adultes se sont modifiés ces dernières décen
nies, en pourrait-il être autrement? Les progrès de la technique en tous

(t ?

Un grand nombre d'aînés préféraient les jeux d'extérieur... tel le 
vogel-pik (fléchette), dans les cafés et estaminets. Il avait souvent des 
développements inattendus vu les lieux où il se pratiquait; ceci, tout 
comme le grand billard [aux trois bandes; ce sport se meurt). Nous avons 
eu un Malinois qui fut plusieurs fois champion du Monde en cette spécia
lité (il alla jusqu'à défendre son titre en Argentine^; activité très intellec
tuelle, développant l'esprit. Citons la balle pelote, un club fort actif existe à 
Bousval (Brabant wallon), dont les pratiquants, tant joueurs que specta
teurs, paraissent dotés d'un remarquable ton de voix... Avant 1914 (et 
début des années 20), il y eut le jeu de la crosse (ancêtre du golf), lequel 
nécessitait un trot continuel... Sans vouloir être exhaustif, il conviendrait 
de mentionner les contes et devinettes énoncés lors des réunions fami
liales (ou autres). Pour ce qui est des contes il y en avait, en général, de 
deux natures: les «courts» et les «longs»; la première catégorie réclamait, 
à tour de rôle, la participation de tous les assistants; la seconde nécessi
tait de la part de son auteur unique de bonnes facultés d'imagination, il 
s'agissait d'étirer les propos de façon variée et attrayante, sans se répé
ter... Les devinettes provoquaient l'émulation de tous; naïves mais de bon 
ton, pourquoi ne pas en rappeler quelques unes?

la jeunesse, d'ailleurs. Les jeux d’intérieur ont perdu beaucoup de leur 
vogue; cartes à jouer, dominos, loto, jeu de dames, etc. sont passés à 
l'état d'ancêtres. Ce n'est plus guère que dans quelques familles atta
chées au passé qu'ils se pratiquent; ils ont pourtant été témoins de tant 
de bonnes soirées: ingratitude, l’on n'y a plus recours que dans les 
casextrémes, tels séjour en établissement hospitalier, heures à tuer dans 
les clubs, etc., et ce dans un espnt complètement différent. Détaillons- 
les un peu.

I? / t 
J

Couvent
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Régions de La Hulpe, Genval, Nivelles, Wavre, Jodoigne et environs.

par Robert VAN DEN HAUTE
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Les débuts du sport hippique dans la 
région bruxelloise

L'examen des cartes des environs de la capitale, dressées avant 
1914, fait découvrir, au nord de celle-ci surtout, plusieurs champs de 
courses qui tous ont disparu, le dernier en date étant celui de Zellick.

A ce |our personne n'a tenté de retracer leur histoire, chose peu 
aisée, plus difficile qu'on ne pourrait croire. Où trouver la documentation 
nécessaire à pareille entreprise? Bien souvent les actes et registres 
comptables ont disparu: dispersés voire détruits ce qui est souvent le 
cas pour ceux que le Jockey-Club qualifiait à juste titre d'irréguliers. Il 
nous est arrivé d'en retrouver des restes aux brocantes! Quant à la 
presse spécialisée, son rôle consistait avant tout à faire le compte-rendu 
des épreuves et de leur rapport financier.

Et pourtant les hippodromes ont joué un rôle dans la vie sociale de 
nos proches ancêtres. De nos jours, beaucoup s'intéressent encore à 
leurs activités mais se bornent à visiter le P.M.U. de leur quartier. Leur 
absentéisme est la suite de la démocratisation de l'automobile avec ses 
corollaires: voyages à l'étranger et prolifération des secondes rési
dences.

Q.
R.
Q.
R.
Q.

Enfin last but not least, pour la bonne bouche, parlons de ce très 
vieux jeu des campagnes du Brabant wallon, «rire», nom convenu parce 
que en fait il n'en possédait pas. En quoi consiste-t-il? C’est un jeu 
attrape qui créait (ou crée) beaucoup d'ambiance. Il est basé sur l'inter
prétation de la mimique d'un visage humain (voir gravure; elle peut servir 
pour le jeu, par reproduction ou découpe et collage). Les participants 
réunis autour d'une table font circuler la plaquette, dos muet en l'air, jus
qu'à ce que le maître de jeu (à convenir) s'exclame HALTE! A ce moment 
précis le joueur qui a la plaquette doit deviner le côté qui lui fait face (rire 
ou pleur). S'il devine juste, il gagne un point ou une mise convenue; s'il 
perd on lui soustrait (négatif) un point ou il pose une mise. Dire que ce 
jeu est très intellectuel serait s'avancer... mais il a le grand mérite de 
créer l'émulation et le rire, c'est un animateur durant de longs moments.

Comme le lecteur aura pu s'en rendre compte, cette petite esquisse 
traite d'une autre époque, de périodes empreintes de joies et rires vrais, 
spontanés, naturels, régénérateurs, un peu naïfs, probablement. Mais en 
pareilles circonstances, notre époque présente-t-elle le même apport? 
Poser la question c'est la résoudre...

Dites ce qu'on n'a jamais vu et ce qu'on ne verra jamais?
Un nid de souris dans l'oreille d'un chat.
Plus on y coupe plus il est long?
Un fossé.
Qu'est-ce qui est toujours à l'abri et qui pourtant est toujours 
mouillée?
La langue.

L'art de monter avec art ce que BUFFON a appelé la plus noble 
conquête de l'homme, brilla surtout chez nous au temps de RUBENS 
Des traités d’équitation richement illustrés par des artistes de grand 
talent tel Abraham van DIEPENBEECK sortirent des presses anversoises 
tandis que nos hauts-liciers réalisaient de splendides tapisseries murales 
illustrant la manière d'exécuter à la perfection les figures imposées de 
l'éducation équestre (1). Mais qu'en est-il des courses proprement 
dites?

On a longtemps cru que c'est à Spa que furent organisées les pre
mières épreuves hippiques belges. Se référant au chroniqueur peu fiable 
GOETVAL, A HENNE et A. WAUTERS écrivaient en 1845: c'est le 4 avril 
1779 qu'on vit la première fois à Bruxelles des courses de chevaux. Le 
Duc Charles, toute la Cour et une affluence considérable assistèrent à 
ces courses qui se firent dans l'Allée Verte (2). Or, rien n'est plus faux. 
L'important fonds d'archives se rapportant au séjour de Charles de 
LORRAINE chez nous, y compris ses carnets intimes, ont été dépouillés 
scientifiquement et fait l'objet d'un inventaire minutieusement établi. 
Nulle part il n'y est question de courses. Le sympathique gouverneur
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Les alliés ayant contraint les Français à évacuer Bruxelles, le duc de Madoorougn confia le

de fin juillet 1834 quelques mois

350 351

ugo crnicâ aycj)ii >. -w- . .Yw-w — . _______
gouvernement de la ville à son frère Charles CHURCHILL qui organisera la première course 

hippique do l'histoire de Belgique (Le duc de MARLBORCUGH. pastel de KNELLER)

en cette ville de Bruxelles, qu'il s'est tenu une course de chevaux de 
selle l'un appartenant au dit seignr CHURCHILL et l'autre au dit seigneur 
DEVENISH, laquelle course de chevaux se fit hors la porte de Laeke (4).

Notre comparant ajouta, en outre, qu'il avait eu la bonne fortune de 
rencontrer dans la Rue de la Magdelaine, David KELLY, le valet de 
CHURCHILL. Chemin faisant il avait appris que le cheval de son maître, 
qu'il promenait pour l'heure, avait déjà remporté de nombreuses vic
toires en Angleterre. Notre informateur avait aussi approché Mathieu 
MEYERS, domestique de sir DEVENISH qui logeait non loin de la Cour 
chez une veuve du nom de LAMBERT.

Cela nous rappelle que Bruxelles, qui pansait encore ses plaies de 
1695, s'était trouvée une nouvelle fois menacée de bombardement. Fort 
heureusement pour elle, la défaite subie par VILLEROI à Ramillles, 
amena l'Electeur de Bavière et les Français à abandonner la ville le 26 
mai 1706. Le duc de MARLBORCUGH y fit son entrée solennelle le len
demain et aussitôt confia le gouvernement de celle-ci à son frère Charles 
CHURCHILL, un des deux jockeys avant la lettre dont il vient d'être 
question. Il exercera les dites fonctions jusqu'au 7 septembre 1704 (5).

Ce qu'on pouvait lire dans te JOURNAL DE LA BELGIQUE de fin juillet 183-1 quelques mois 
avant que la pose de la première ligne de chemin de fer vienne compromettre l'existence de 

l'hippodrome.

général aimait les chevaux et en élevait à Tervueren mais ne s'encombra 
jamais de compétitions (3).

Comme on sait, la véritable dévotion to horses nous vint d'Outre- 
Manche. Les premières courses pouvant être qualifiées de réglementées 
y furent organisées durant le règne de Jacques 1er (1603-1625). Elles 
incitèrent même certain lord du nom de DERBY à créer une compétition 
à Epsom devenue célèbre qui lui valut l'immortalité.

Chez nous, au risque de déplaire aux Spadois, les Bruxellois firent 
connaissance avec le sport hippique bien avant eux. Tout récemment, 
en dépouillant les notules d'un notaire bruxellois du XVIIIe siècle, nous 
avons découvert un acte, fait sous serment le 3 août 1739, par un bour
geois de la capitale, âgé d'une soixantaine d'années. Il affirma, en faveur 
de justice et pour rendre témoignage de la vérité qu'il etoit de sa bonne 
Connoissance que dans l'année 1706 ou 1707 lorsque le Régiment 
d'infanterie angloise du Colonel Charles CHURCHILL a esté en garnison

BEU à (QUE. - Bruxelles, 26 juillet.
Les courses d’hier ont clé fort brillantes. Il y avait dans la plaine de Mon-Plaisir une 

affluence plus grande encore que mercredi.
L. M. sont arrivées a deux heures précises. La première course dite la poule a eu lieu entre 

trois conclurons. Navarin, âgé de K ans. appartenant â lord Pagct. Superb, âgé de 4 ans. à M. 
Pcricr. et Hariri, âgé de six ans. p M. de Comélisscn. le cheval de MC. Périer a dépassé de 
beaucoup ses rivaux; il a obtenu le prix de mille francs, décerné par la ville

La seconde course dont le prix consistait en un vase de vermeil, donne par le Roi, n’ad- 
mettuit que des chevaux indigènes. Quatre chevaux se sont présentés: Neva, âgée de 4 ans, 
appartenant 1 M. de Comelissen, Tembroek, de 5 ans. à M. Spitacls. cl Offas-Dyck, de 6 ans. 
à M. le comte Duval de Beaulieu A la première épreuve, Offas-dyck a obtenu l'avantage; 
mais à la seconde ci à la troisième, Tembroek a atteint le premier, le but. et par conséquent 
remporté le pnx M Spitacls a eu l’honneur de le recevoir immédiatement des mains du Roi.

Quatre courses particulières ont eu heu ensuite:
Iji première entre Piecadilly appartenant à M. Pcmer. et Emma à M. Canty. Piecadilly a 

gugné le pan qui était de deux mille francs.
La seconde entre Tcrpsichorc a M de Comélisscn. cl Van Gnard à M. Forbes; le pari de 

cinq mille francs a été gagné pur Tcrpsichorc. Pour cette course MM.de Comélisscn cl 
Forbes montaient eux-mêmes leur* chevaux

La 3c entre Anrwerp â sir G. Hamilton et Cleveland à M. Cas Pcrricr. c’est Cleveland qui 
a gagné le prix.

Le 4c et dernier pari avait lieu entre Snwt appartenant à M. de Comélisscn et Tony à M. 
A Mertens. Chaque cheval était chargé de 55 kilogrammes, et devait franchir trois barrières. 
Ccst Tony qui a atteint le premier le but; il n'a dépassé son concurrent que «le très-peu.

Aujourd'hui a lieu une course dont le pnx est un vase en vermeil décerné par la Reine.

MM.de
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Année 1826.

AUX CHEVAÇX.

Les Bourgmestre et Èchevins,

353352

RÉGENCE DE LA VILLE DE BRUXELLES.
L'épreuve à laquelle les deux officiers anglais avaient participé, 

s'était déroulée hors la Porte de Laeken, entendez par là dans les 
franches garennes —à certain moment de l'année prés communs,— 
bordant la Senne sur le territoire de Schaerbeek et partiellement à Evere. 
La famille ROOSE y avait, peu après 1682, construit un château qu'elle 
avait baptisée du nom de MONPLAISIR qui deviendra toponyme pour 
désigner le site. Réédifiée au XIXe siècle, cette nouvelle demeure de plai
sance a été balayée par l'urbanisation et l'extension des installations 
portuaires et ferroviaires. Par contre le nom est resté (6).

Sport aristocratique par excellence —car qui possédait des chevaux 
de selle jadis?,— il se trouva des bourgeois à vouloir imiter les grands. 
Ainsi, en 1752, le hameau de Boendael se donna une course. Un itiné
raire fut arrêté, passant probablement devant l'une ou l’autre auberge — 
sponsors de l'épreuve dirions-nous aujourd'hui,— et le prix mis en com
pétition était une image d'argent représentant un cheval. Elle devait 
ressembler aux ex-voto que l'on vendait à Anderlecht et autres lieux où 
l'on venait invoquer un saint vétérinaire. Certains sanctuaires "spéciali
sés» avaient leurs colonnes bardées de ces images en cire, en étain 
voire en argent selon la grâce obtenue ou de la situation de fortune ou 
de pingreté du pèlerin.

A Boendael, on avait fait appel à un gars du village voisin pour l'op
poser à son propre candidat. Ce dernier, dont on aura tu le nom jusqu'à 
la dernière minute peut-on croire, était un cavalier anglais de passage à 
Bruxelles, William SLEATH. Avouons que le procédé manquait de sporti
vité. Rien d'étonnant dès lors que la remise du «cheval d’argent» donna 
lieu à une bagarre qui allait se poursuivre dans les auberges du coin. 
D'aucuns se sentirent une âme de hooligan et se battirent non seule
ment à la force des poings mais à coups de gourdins et même de pots à 
bière lesquels, étant en grès ou en étain, constituaient d'excellents argu
ments de poids.

Lorsque l'incident fut rapporté à l'abbesse de la Cambre, qui exer
çait certain droit sur le site parcouru, elle n'eut de cesse d'interdire le 
renouvellement de pareille compétition. Tint-on compte de son indigna
tion? Il faut peut-être en douter... (7)

Théâtre de la première course de chevaux organisée dans la région 
bruxelloise, la plaine de Monplaisir deviendrait l'ancêtre des hippo
dromes de notre pays.

Locataire de 1752 à 1780 du château construit par les ROOSE. le 
duc Charles de LORRAINE pouvait suivre les courses de ses fenêtres ou 
bien se rendre sur les lieux (S). On y signale sa présence le 4 avril 1779 
pour voir courir trois chevaux célèbres: CESAR appartenant à lord-SX‘ J(1èsnoltreSaSmmtuf’.?Oljemerit ROUr les courses de chevaux 

organisées Iqix .H°,,sndô- épreuves solennelles seront 
,orsdes fetes pathoiiques.

Vu la délibération du Conseil de Régencé, 
en date du G décembre 182$, relativement à 
l’établissement - de Coursés de Chevaux à 
Bruxelles.

Voulant régler l’époque, l’ordre ainsi que 
les autres conditions de celle-ci.

ONT ARRÊTÉ CE QUI SUIT

Article Presher. A l’occasion de la fête de 
S- fil. le Roi, deux Courses de Chevaux auront 
heu dans la plaine de Mon-Plaisir.

U pprniépe de œs Co„,,es à
?S"a ’ Cl'eïaUÏ indieÔIlc’> aura lied 
35 Aoul “ heures de relerk

'>Mgèræ; 'ySB-P P r les cl,evaux de races 
'---- «iW;hewaïe;;-lC“..*î lendemain à,a
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Premier champ de courses bruxellois, la plaine de Monp'aisir sera aussi le premier à 
disparaître sous les attaques désastreuses des inondations de la Senne, de l’établissement 
de notre première ligne de chemin de fer et sous la levée de boucliers des cultivateurs à qui 
la Révolution française avait vendu parcelle à parcelle tout le site de l'hippodromo. (Plan de 

Monpiaisir, 1839 Arch. ville de Bruxelles).

/'Amélioration des Races de Chevaux et /'Encouragement des Courses 
en Belgique. C'est elle qui exploita Monpiaisir. La liste de ses co-fonda
teurs est intéressante à parcourir. On y relève des noms illustres dans les 
annales de notre pays tels celui de VAN VOLXEM fils, vice-président; il 
fut quelque temps bourgmestre de Bruxelles avant de devenir ministre 
de la justice ou celui du président, le comte Edouard du VAL de BEAU- 
LIEU (1789-1873) qui avait fait partie de la délégation chargée, en 1831, 
d'aller offrir à Londres la couronne de Belgique à Léopold de Saxe- 
Cobourg. Devenu ultérieurement sénateur de l'arrondissement de Ath, Il 
résidait en son château d'Attre —une des merveilles du Hainautet 
quoi de plus naturel se passionnait pour l'élevage des chevaux.

Au nombre des membres étrangers de la jeune société hippique 
figurait Sir Francis Charles SEYMOUR CONWAY, lord de Yarmouth. 
C'était un bien curieux personnage. Né en 1777, il avait hérité à la mort 
de son père non seulement du titre de troisième marquis de Hertford 
mais aussi d'une immense fortune. Grâce aux mémoires de la princesse 
de CARAMAN-CHIMAY, on sait que cet homme charmant, de surcroît 
intelligent était d'une moralité à tout le moins inquiétante et ne pouvait 
être cité en exemple. Fidèle compagnon de débauches du Régent — 
futur George IV— ses frasques et écarts de conduite ne connaissaient 
pas de limites. Le cas de son épouse était tout aussi “exceptionnel’1'. 
Maria FAGNIANi, hérita, lit-on, de trois pères présumés: le Marquis de 
FAGNIANI, son père légal, le Duc de QUEENSBURY et George SELWIN, 
étaient convaincus d'étre responsables de la naissance de Maria. Les

SS MADOU (, 795-, S7 7, *
■''«'antané. a une compatriotes, tel cet

DILLON, CONTRAT à lord GREENE et PENELOPE au baron ONSLOW, 
les uns et les autres anglais Ce fut le dernier cité qui gagna (9),

Vint l’occupation française durant laquelle il n'y eut pas de courses 
considérées comme engendrées par la noblesse donc à prescrire.

Quelques vingt ans plus tard, nous voilà rattachés à la Hollande. 
Monpiaisir sortira de sa torpeur et connaîtra de beaux jours. Les pnnces 
d'ORANGE et parfois le prince Frédéric des Pays-Bas y feront acte de 
présence. Le JOURNAL DE LA. BELGIQUE donnait régulièrement le résul
tat des épreuves lesquelles se couraient à cinq heures de l'après-midi.

L'administration communale —on disait la Régence en ce temps- 
là— promulgua, en décembre 1825, une nouvelle réglementation en la 
matière. Cinq ans plus tard, soit peu de temps avant la révolution de 
1830, parut une brochure intitulée Régulations for the Horse-races at 
Brussels, preuve que la colonie anglaise de Bruxelles était encore très 
importante et férue des courses (10). C'est aussi l'époque où le peintre 
Jean-Baptiste MADOU réalisa sa lithographie intitulée Course à Mont- 
Plaisir, le seul «instantané» que nous possédions de l'ancêtre de nos 
hippodromes (11).

Devenue capitale d'une Belgique indépendante, une fois le calme 
revenu, Bruxelles repnt ses bonnes habitudes d'antan dont les courses 
hippiques dans la plaine de Schaerbeek. La ville patronna certaines 
JST or9anisees ,à ''occasion de commémorations et principalement 
ce es des journées de septembre 1830. Elles se couraient à 13 heures 
dàtTdiîûToctobreT“ prescrip,lons d'un règlement 

févrte? S1r Ie modèfe fut fondé le 8- 3 sous I appellation kilométrique de Société pour



Folklore brabançon Folklore brabançon

357

même pas les occupants de la loge royale l'endroit le plus rapproché de 
la voie ferrée! La halte créée pour le champ de courses est à l'origine de 
l'actuelle gare de Schaerbeek. Et puis, il y eut un autre contretemps.

Sous l'occupation française, tous les prés communs et franches 
garennes avaient été confisqués au titre de Biens Nationaux. La plupart 
furent parcellisés et vendus par lot au profit des communes ou de l'Etat; 
d'autres furent donnés à bail aux plus offrants.

Or, le site de Monplaisir —ancienne pâture communautaire,— avait 
subi le même sort et été scindé en près d’une centaine de parcelles sur 
le territoire des actuelles communes de Schaerbeek et d'Evere. Ces alié
nations et locations avaient pour objectif de convertir ledit en espace 
agricole.

I

7/ '

*

E

Quasi tous tes arcnrtesles urban stes du dôfcuî du XiXo s»Gde prévoyaient un nppoorup** 
dans leurs plans d aménagement de srtes de la région txuxeXxso tel ceUa intéressant tes 
communes de Molenceek et Anderfecht, Il ne dépassa pas le stade de projet; te grand axe 

de la piste correspond à ractuefe Rue de Brrrwigha/n 
(Carte topograpnique Ph. Vandermaaten iô44,dêta’)

'X

--LJ

Lcês de la vie privée de son mari furent une inspiration pour THACKE- 
\pAY^d STEYNE de VANITY FAIR) et pour le célèbre Ministre B. DIS- 
FlAELI fiord MONMOUTH dans CONINGSBY).

Lady YARMOUTH ayant quitté le domicile conjugal pour vivre a 
Pans son mari se décida un jour à rechercher sa cara sposa. Les FER- 
MINGHAM l ETTERS signalent sa présence a Pans en 1803. Les deux 
époux vécurent ensemble pendant ores de deux ans et Lady YAR- 
\mOUTH eut un deuxième fils que son mari eut la galanterie de recon
naître. C'était le futur Lord SEYMOUR. Mais dans un livre publié chez 
FLAMMARION en 1970 intitule TALLEYRAND, Jean ORIEUX fait état 
d'une confidence faite a l'évêque d'Autun par Casimir Comte de MON- 
TROND, célèbre par ses nombreuses liaisons et surnommé «I'Enfant 
Jésus de l'Enfer», MONTROND disait à Talleyrand qu'il était le père réel 
de Henry SEYMOUR (12). Quittons ces histoires d'alcôve mais retenons 
toutefois que ce fut ce même Lord YARMOUTH qui créa la collection qui 
porte son nom, une des plus importantes de l'Europe.

Mais revenons à Monplaisir.
Avec l'année 1834 le déclin de l'hippodrome pointa à l'horizon. 

Depuis quelque temps le site de Monplaisir était perturbé à longueur de 
journée par la présence d'une armée d'ouvriers occupés à la réalisation 
d'une -première» continentale: la pose d'une voie ferrée. Le pittoresque 
des anciennes «franches garennes» et des «prés communs» de jadis 
allait disparaître à jamais. Quant aux châteaux de WALCKIERS et de 
MONPLAISIR, proches du champ de courses, ils cesseront d'être des 
havres de paix; le second, grâce à son grand étang et ses vastes 
pelouses deviendra une importante blanchisserie.

En 1834. le JOURNAL DE LA BELGIQUE, à plusieurs reprises, 
annonça la vente de chevaux appartenant à la société exploitante, 
ventes qui se firent à Monplaisir le dimanche mais ne rencontrèrent 
aucun succès. Ce furent finalement les responsables de la dite société 
qui s en portèrent acquéreurs.
ni en ??'nua P33 ™ins d'organiser des épreuves parfois ma--- 
de RPAi ihph fe ?mpS' Un *our’ un cheval appartenant au Comte DUVAL 
mort Pau ™ 3 SUI,e de violen,s efforts faits à la course, tomba rade 
dent «àu^Sw.1 ai? 3 1 ecole vétérinaire de Bruxelles, attribua l'acci-

Ûn Z r'n.innammatl0n des viscères abdominaux.» 
journal, le 26 juillet Seu1, à quelque temPs de là le me™p
d'un coup de sann rapn,orta qu une servante anglaise était «morte 
•'accident avait étaV Mon-Platslr pendant les courses.- On ne sait s 
la perdre provoque en voyant le favori remporter la victoire ou 

1835. Ce jourd^a ,ut inaugurée, comme on sait, le 5 mai
y0|r courir des chJLi?6 de ,MonP|aisir était noire de monde venu, non 
ype nouveau, crachant ri?8* blen pour voir Passer un monstre d u 
•a complicité du vent ! Umée et des escarbilles, lesquelles, avec

dorénavant noircir les turfistes ne respecta
356
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se confondent ïï!?SUrant désormais Parmi les plaisirs dans lesquels 
1884. on assista à unlfan9S comme le Prétendait Louis HYMANS en 
05). La nécessité d'ptahin°dVeau du panem et circenses de l'Antiquite 
beaucoup de projeta maJLdes chamPs de courses se fit sentir. Il y eut 
_ En 1837, l'insnprt dOnt que|dues uns seulement verront le jour. 
Gouvernementtfe Co®C?^v°yer VANDERSTRAETEN proposa au 
su/ le versant méridional J? T}re Mo,enbeek Saint-Jean et Anderlecht, 
rhpC/,ar/ero'' un hippodran^H30 de Scheut ef parallèlement au canal 
lon?£de man^s ^ede 25 h^ares. et qui servirait aussi de

P on publique et aunnp^' accueilli av&c une grande faveur P& 
p on ne peut reprocher qu'un seul défaut.
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En 1840. en présenta te projet de créer un nouveau

< I

. q jarber dit de l’Irdustne sur te stîo
ferrowa»res de Tour-et-Tax'S et par le bassin 

l'époque <1 ne fut jamais

J
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Il en résulterait bien tôt un ennui bien plus important que la fumée et 
les escarbilles. L'absence de tout aménagement routier pour l'hippo
drome et la seule existence de chemins de campagne créait, les jours de 
courses, ce que actuellement nous appelions des problèmes de parking. 
On garait les véhicules de-ci de-là sans s'inquiéter beaucoup des 
espaces, jadis gazonnés, devenus champs et cultures Les ensemence
ments en faisaient les frais d'autant que, pas plus que de nos jours, il se 
trouvait des gens plus soucieux et respectueux du bien d'autrui.

Lassés, comme bien on pense, les exploitants de toutes ces par
celles—81 pour Schaerbeek seul,— prises à bail ou achetées, se grou
pèrent pour défendre leurs droits. D'autant plus que la pose de la voie 
de chemin de fer les avait déjà troublés dans leurs plantations. On avait 
pris, cette fois-là. la résolution, nous dit LE JOURNAL DE LA BELGIQUE 
du 26 juillet 1834, d'attendre «que la récolte soit terminée dans les 
champs... afin d'éviter des frais inutiles au gouvernement; car en pas
sant outre, les propriétaires auraient dû être dédommagés.» La moisson 
terminée, les travaux furent repris de manière à regagner le temps perdu,

Le conflit, comme tout procès qui se respecte, dura quelques 
années. On ignore à qui les tenanciers des parcelles incriminées s'adres
sèrent pour défendre leur cause. On sait que celui-ci fit lever le plan du 
théâtre du conflit par le géomètre Jean-Baptiste BAETENS. Ce docu
ment est venu jusqu'à nous. On y trouve, outre le tracé de la piste et des 
installations de l'hippodrome, celui des parcelles des réclamants (14).

Bruxelles, principale bénéficiaire des courses sur le plan financier, se 
vit contrainte à indemniser les deux communes au prorata des dégâts 
c°ns,a £<3' En 1?38 elles attendaient toujours; aussi prirent-elles la déci- 
«c'iiQ tair0 valoir,*eurs droits respectifs d'une manière énergique et 
l*'annéeCprocha?neS éCOutés' nous mettr°ns opposition aux courses de 

abandonné endslT™'8 t0Ute n^6’ Monplaisir fut définitivement I

i
ë
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Vautre vers Molenbeek (16). Ce beau projet ne reçut jamais d'exécu
tion Le cartographe VANDERMAELEN l'avait pourtant déjà représenté 
sur un plan de l’agglomération bruxelloise sorti de ses ateliers en 1844 
(17). L'actuelle Rue de Birmingham correspond au grand axe de la piste 
^^nécessité de doter la capitale d'un tel point d'attraction continua 

de germer dans la tête de nombreux urbanistes. Un architecte-voyer, 
l'ingénieur BASTIN, présenta en 1840 un dossier avec plan à l'appui 
pour la création d'un nouveau quartier doté de toutes les institutions 
nécessaires pour pouvoir mener une existence propre au même titre 
qu'une petite ville. Le site choisi: celui occupé de nos jours par le com
plexe ferroviaire dit de Tour-et-Taxis et par le bassin Vergote. On n'y trou
vait pour l'heure que des petites cultures avec de-ci de-là les restes défi
gurés de deux, trois anciennes maisons de campagne ayant appartenu 
jadis à des familles célèbres.

Ce projet de BASTIN, qu il avait baptisé Quartier de l'industrie et 
dont le plan est venu jusqu'à nous, fait penser aux villes américaines où 
les rues sont tracées au cordeau et se coupent à angle droit, à croire 
que son auteur avait séjourné de l'autre côté de l'Atlantique. Rien n'était 
oublié. On y prévoyait tous les bâtiments administratifs indispensables: 
hôtel communal, écoles, ateliers de métiers. Ajoutez-y une église, un 
marché, un bassin pour recevoir le trop-plein de la Senne à certaines 
périodes de l'année et éviter les inondations, un autre bassin pour la 
réparation des bateaux, un pont tournant pour ne pas obliger les habi
tants du nouveau complexe de devoir faire le détour par l'actuelle Place 
oaincte/erte pour gagner l'Allée-Verte. Il envisageait aussi la construction 
. y?e.|Caserne d infarlerie et une pour la cavalerie. Pour couronner le 
dont une royale9!^ Nppodrome avec ses nombreuses annexes 

recueillit' rSL COlTpte ,enu de la mentalité des autorités d’alors, ne 
s'y tXSTconrArï39?5 ?eS communes dont une partie de temtoire 
Koekelberq encnr^h Laeken el Jette acceptèrent d'emblée; quant à 
point de devenu Berchem Sainte-Agathe mais sur le

Projet mirifique de BASTIFN^0?’ e"e 3’y °PP°sa violemmant < 9’t 
n en sortirait jamais ra échoua dans un carton d archives et 
site d'importants cnrSL ?emps naduit ‘'idée de créer sur le même

En 1859, il se errovia'res et portuaires.
dfome à la limite sénarrX i lpromoteurs désireux de créer un hippo- 
cette dernière qui à nouveau^6 de Koekelt>erg mais sur le territoire de 
d a"nées p|us tard c°av“auV °PPosa (20). Et pourtant, une vingtaine 
sur son territoire ma?na trV e qui aspirera à voir un champ de courses 

trouvera point d'amateurs (1880) (21).
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La période s'étendant de 1889 à 1914 doit être considérée comme 
l'âge d'or du sport hippique dans la région bruxelloise.

Le champ de courses dit de Unthout, à l'emplacement de l'actuel 
parc du Cinquantenaire, prit en 1842 la succession de Monplaisir. Celui 
établi, vers 1880, à Forest sera remplacé par l'hippodrome do Stockel. 
Laeken-Jette, créé en 1894, disparut à la suite d'une mauvaise gestion 
en 1909 (22). Un autre exista quelques années au Heysel sur remplace
ment de l'actuel palais nc 3 du Parc des Expositions; on l'appelait 
Hippodrome de Verregat du nom d'une ancienne ferme qu'on y voyait 
encore quelques années avant.

Nous ne parlons pas des hippodromes encore «en vies»: Boitsfort et 
Groenendael dont l'histoire a déjà rempli bien des colonnes dans les 
journaux hippiques (23). Ajoutons encore qu'il y eut un champ de 
courses à Dilbeek, spécialisé dans le trot. Très visité dès 1928 il disparut, 
victime de la guerre 1940-1944. On tenta de lui redonner vie en y organi
sant également des rencontres de stock-cars. Ce fut l'échec le plus 
complet. Restait celui de Zellick, le dernier survivant. Spécialisé égale
ment dans le trot, il connut la popularité dès 1921. Il reprit vie au sortir de 
la dernière guerre mais disparut de la carte de la région bruxelloise en 
1955 (24).

Les courses de chevaux ont tenté bien des peintres et graveurs, les Anglais surtout. Chez 
nous, à chaque ouverture de saison h ppque, la presse ne se faisat faute de reproduire 
l une ou l'autre de ces œuvres, ce les de compatriotes surtout (Illustration parue dans 
L'ILLUSTRATION EUROPEENNE en 1875. 'aquarelle orig nale qui passa en vente publique 

à Amsterdam en 1890.
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La correction parentale a été de tout temps considérée comme le 
corollaire du devoir d'éducation. C’est là un usage pédagogique qui 
remonte à la plus haute antiquité. La fessée et le fouet semblaient indis
pensables aux parents et la férule aux enseignants. Platon et Aristote en 
constataient l'emploi dans la vie courante de leur époque et Horace se 
souvient en son âge mûr du magister Orbilius qu'il qualifie de -fouet
teur» (1). Pour sa part l'Ecclésiaste n'hésite pas à recommander au cha
pitre 30, verset 1 : -Celui qui aime son fils le châtie souvent». Au verset 
12 il répète' -Pendant qu'il est encore entant châtie le de verges, de 
peur qu'il ne s'endurcisse et ne veuille plus croire en toi...» Une telle 
recommandation ne s'apparentait en rien au jus vitae necisque du pater 
familias romain. C'était une mise en garde des parents afin qu'ils extir
pent les penchants mauvais de leur progéniture ou redressent, pour le 
moins, des déviances naissantes. Ces préceptes soulignaient leur devoir 
d'éducation et ils s'accordaient parfaitement avec les sentiments d'af
fection qu'ils éprouvaient pour leurs enfants. Comme l'exprime 
Tourgeniev: -Seul celui qui aime a le droit de corriger».

L'évolution des mœurs antiques allait tempérer les pouvoirs du 
pater familias romain. Le droit de mettre à mort sa progéniture lui fut 
dénié définitivement sous l'Empire. En 228 l'empereur Alexandre Sévère 
ne lui accorde plus qu'une modica castigatio. Pour l'application de 
peines plus sévères, il devra s'adresser au magistrat... (2)
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Le conseil biblique fut mis en pratique durant tout l'ancien régime (et 
même au delà!). Les futurs rois de France subirent de belles corrections 
de la part de leur gouverneur ou de leur père. Cabanes met en cause 
Louis XII, Henri IV, Louis XIII et Louis XIV. A son tour, ce dernier n'hésitait 
pas à châtier le dauphin de ses propres mains. . Le général Landsdorff, 
chargé de l'éducation du futur tsar Nicolas 1 °, le battait à coups de règle 
ou avec des baguettes. Il lui arrivait même de frapper la tête de son 
élève contre le mur. Cela n'empêche que ce tsar tint par la suite à être 
présent quand on fouettait ses propres enfants... Sous l'ancien régime, 
le devoir de corriger s'étendait du mari à son épouse et du maître a son 
élève (3).

C'est avec véhémence qu'Erasme s'oppose à l'usage des châtiments 
corporels. Après avoir rappelé que les lois humaines limitent la puissance

Il est vrai que la vie entretemps avait fort changé et que le public 
COn uSire de lots ceTpetits hippodromes devrait être étudiée égale

ment sous l'angle du monde qui le fréquentait II s'agissait parfois d'une 
faune qui n'aurait pu exercer ses «combines» sur les grands champs de 
courses Mais cela c'est une autre histoire... (25)

Terminons en rappelant qu'il y eut encore un site pour parieurs sur 
les chevaux à Jette, non loin du couvent des PP. Rédemptoristes. On 
l'appelait Hippodrome du Miroir du nom d une ancienne auberge voi- 
sine Les instances supeneures en matière hippique le qualifiaient d'irré
gulier Le succès lui faisant gnse mine, on le convertit en cynodrome 
aussi en pure perte. Son site fut rapidement envahi par la bâtisse qui à 
cette époque déferlait à grands pas sur les faubourgs. Les anciens de 
l'endroit pourtant se souviennent —certains avec tristesse,—du café qui 
survécut à la disparition du champ de courses gardant son enseigne 
d'antan Café Hypodrome bij Paulintje (26).
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narpntale il constate -Mais aujourd'hui combien n'en voyons nous pas qui 
nar la violence oe leurs coups altèrent la santé de leurs enfants, les ébor- 
anent tes affaiblissent et plus d'une fois les tuent. Les verges ne suffisent 
nas pour la cruauté de certains, ils les tiennent à l'envers et frappent avec 
le manche, giflent et boxent cet âge tendre ou bien saisissent tout ce que 
le hasard leur met sous la main et le leur cassent sur le dos...» Ses dia
tribes contre certaines écoles fouettent à leur tour leurs titulaires... Ce sont 
pour lui «des officines de bourreau, on n'y entend que claquement des 
férules, sifflement des verges, hurlements et sanglots, menaces atroces» 
Et de conclure -Ces gens se croient devenus rois, c’est extraordinaire de 
les voir se déchaîner parce qu'ils commandent non à des bêtes, mais à un 
âge qu'il faudrait entourer de prévenances et de douceur» (4).

Jean-Jacques Rousseau relate dans ses Confessions comment il 
fut fouetté par mademoiselle Lemercîer «qui avait pour lui l'affection 
d'une mère». La comtesse de Ségur décrit sur le vif la correction infligée 
au -bon petit diable» par sa tutrice: -Quand il fut à sa portée, elle le saisit 
par l'oreille: Charles ne lutta pas; enhardie par sa soumission, elle prit 
une baguette et lui en donna un coup fortement appliqué, puis deux, 
puis trois, sans que Charles fit mine de résister; elle profita de cette doci
lité si nouvelle pour abuser de sa force, le jeta par terre et lui donna du 
fouet en règle Charles se releva et sortit sans mot dire, le cœur gonflé 
d'une colère qu'il comprimait difficilement». Bien qu'il s’agisse d'une 
tutrice peu sympathique, l'écrivain a dû trouver dans ses souvenirs ou 
dans son entourage la description de la punition. Elle a aussi souligné 
combien l'adulte peut se laisser entraîner à perdre toute mesure sous 
I emprise de sa propre colère...

crirnihalium, Joost de Damhouder essaye de 
SiTà îJimitef dr011'reconnu au Père- d'infliger une punition phy- 
comntî Z.la iUStif,e par sa valeur Pédagogique. Ce qui 
correction lintention de l'auteur au moment où il inflige la
a entendu donner’? Père ne pourra pas faire l'objet de poursuites, s'il 
âme- B. dXri i*°n re,et°n une Médecine salutaire pour son 
se cantoX à S h^CeS nuit en ,out et l’intervention parentale doit 
l'un des critères ni fil r*-teS raiSonnab,es... Eviter l'éffusion de sang est 
l'an. 27 du titre XXVI de îa Pnixlt51 CeSt d‘ail,eurs le Principe énoncé à 
forfaits à son enfant il ni mî *. • Jacques a Uè9B dui stipule: «Si le père 
aftolure -et si m ' ,n® fel ,nen contre ses statuts, s'il n'y a mort ou 

ou alfo1^ il y a, ,1 est à l'amende» (6).

des peines.le rèqfempni'on Châtiment qLji s'inscrivait dans l'échelle 
Wat en son article 26 «oiipi/° Inars 1773 de la Prison de Gand pré
au delà de 25-. Vilain xj||?nrlQUeS C°Ups de bâton- qui ne pourront aller 
meme trois jours poUr manniE°Se d étendre la sanction durant deux ou

man*Ements à la discipline... (7). Ces sanctions
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sait de sanctions exclusivement domestiques. Mais lorsque l'inconduite 
ou des exces pouvaient menacer l'honneur du nom et de la race, Ras
semblée avait des pouvoirs plus étendus. Dans ce cas, elle pouvait déci
der de la privation du droit héréditaire ou de l'incarcération du jeune dans 
une des prisons de la ville, et cela même au pain et à l'eau (12).

Ce droit de correction fut rapidement élargi à tous les citoyens tabu
laires de la coutume, quel que soit leur statut social. Comme dans les 
autres contrées du Duché, l'opportunité d'incarcérer fut confiée, par la 
suite, à la sagesse du magistrat; mais la plainte devait toujours être sou-

Ml. /
’h

d à . ians deSi pour menus larcins et en outre à être fustigé 
de ÏÏTc na minutes avec deux verges en faisceau -ad posteriorem» (8). 
rSœ Entrées le martinet, apanage du père Fouettard, relevait du 
fXe de ta Saint Nr,olas.. C’était aussi une réalité de tous les jours...

B
La "fessée- était certes un moyen rapide pour pallier les errements 

des enfants... et l'énervement des parents, mais cette intervention n'était 
pas toujours suffisante pour maintenir ses «bénéficiaires» dans le droit 
chemin... Les bourgeois des bonnes villes durent chercher un régistre de 
sanctions plus appropriées pour mater leur progéniture rebelle. C'est 
ainsi qu'ils en arrivaient à claustrer l'insoumis à domicile. Ceci ne leur 
coûtait pas trop cher et leur permettait d'assister à la conversion du 
jeune rebelle. Les autorités ne se souciaient que peu ou prou de pareilles 
pratiques familiales. Seule la coutume d'Anvers, présentée en 1607 au 
Conseil de Brabant, semble s'être préoccupée de la question: «Les 
parents peuvent bien tenir leurs enfants ou petits-enfants, en châtiments 
ou garde, emprisonnés dans leurs maisons, pour un certain temps». Une 
telle mesure se heurtait cependant à des difficultés de surveillance et 
perdait de son efficacité lorsque la mère et les grands-parents se lais
saient attendrir et s’évertuaient à adoucir le sort du jeune puni, Bien sou
vent lis intercédaient à temps et contretemps en sa faveur. La suite du 
texte anversois confirme, pour le surplus, la coutume généralisée en 
Brabant «Mais si les parents veulent mettre et placer leurs enfants ou 
petits-enfants en pnson ou en châtiment en d'autres lieux que dans leur 
rn^son ils doivent les mettre dans quelque lieu public et connu de cette 

et cs!a avec le consentement du magistrat et pas 
ville Ht f’Lrk5 veu’?nt les mettre en châtiment, emprisonnés hors la 
ment riïi'Tr??-?' CGa doit se ,aire avec ''autorisation et le consente- 
avaien? fJitérAn 6te 8 du ma9istrat” (9). Au départ, certaines villes 
portes de ta viliP T!iChàUi parents- A Nivelles par exemple, une des 
les enfants de 1396‘ mise a leur di3P°sition P°ur Y enfermer 

une mesure aussi
Lecontr^^^ - peu

était requise lorsaue^Pnf^00'103^® de Liè9e' |,ir»tervention de l'official 
^ain. baSua'^meme^ dépassait les trois jours (11). A 
sa mère, qui exerçaient était prise par son père et
devaient en outre consijitpr\"|C"n arnent leur devoir d'éducation. Us 
(maghen en vrienden). sPinn p pZea able d'autres membres de la famille 
naH des familles patricienne .Pou et- •'origine de cette coutume éma- 

bu les P^ents des linnk^0 pouvoir d'enfermement reposait au 
sourdu père Lafami en'aJ? femelles et maternelles, rassemblés

" a'a” pu une voix consultative lorsqu'il s’agis-

r
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du refus de travailler; pour 5,8% des violences et pour 9,8% des vols 
(dont 3,2% au détriment des parents) (19).

Durant le régime autrichien, certaines familles obtenaient l'interven
tion de l'autorité administrative pour organiser le placement de leurs 
enfants. Témoin cette lettre adressée au comte van der Stegen, drossart 
de Brabant par Carton; -Je vous prie de vouloir envoyer chez moi pour 7 
heures du soir deux archers en habit bourgeois pour arrêter, ensuite des 
ordres de son Excellence, un jeune homme et le conduire chez les frères 
Cellites à Tirlemont». Le message qui ne contient aucun élément per
mettant d'identifier l'intéressé annonce que les instructions seront don
nées aux archers lors de leur arrivée (20).

A la fin de l'ancien régime, la jurisprudence évoluait en France vers 
un contrôle plus sévère de la puissance paternelle. C'est ainsi que le 
Répertoire universel et raisonné des jurisprudence, mis en ordre par Mr 
Guyot et édité à Paris en 1770 confirme que «l'enfant peut avoir recours 
à l'autorité des magistrats pour se soustraire à un empire tyrannique». Il 
précise aussitôt: «il ne serait pas écouté s'il osait réclamer le pouvoir des 
lois pour éviter de légères corrections qu'un père est toujours présumé 
exercer pour former ou changer le caractère de ses enfants. Ce n'est 
donc que dans les cas d'abus évidents de l'autorité paternelle que la 
plainte des enfants peut être admise par les tribunaux» (21).

Le Régime français en Belgique

L'occupation des Provinces Belgiques et de la Principauté de Liège 
par l'armée française et leur annexion à la République allait mettre lin aux 
règlements anciens. Bien que les lois et coutumes de l'ancien régime fus
sent abolies, les citoyens qui résidaient dans nos provinces continuèrent 
cependant à vivre selon la tradition des siècles passés. Pour eux les rela
tions parents-enfants n'avaient subi aucune altération, puisque cela 
concernait leur vie privée. Ils continuèrent d'enfermer leur progéniture à leur 
domicile ou s'adressèrent à des couvents plus ou moins spécialisés pour 
héberger des jeunes gens difficiles. Même si pareille coutume ne concordait 
plus avec les mœurs révolutionnaires, elle avait encore ses partisans

Face aux abus des lettres de cachet, rAssemblée Nationale avait, 
par un décret du 16 août 1790 relatif à l'organisation judiciaire, créé le tri
bunal de la Famille composé de membres de la famille paternelle et 
maternelle. Sa compétence consistait à résoudre d'une part les conflits 
d'intérêts opposant de proches parents et à régler d'autre part le sort des 
jeunes, dont la conduite donnait des sujets de mécontentement. Lorsque 
le tribunal de la Famille fut supprimé en 1795, sa compétence fut transfé
rée au juge de Paix (22). Comme décrit plus haut, l'appel au magistrat,

"""T oar des parents et alliés. C'est ainsi que les parents d une certaine 
Asabeth Sch de Lubbeek, dont le curé atteste l etat d'indigence, 

, ^adressèrent ie 12 août 1781 par requête à leurs échevms locaux. Ils 
proposent d'enfermer leur fille, âgée de 23 ans, pour une période de 6 
ans dans la maison de correction de Vilvorde. La plainte des parents est 
contresignée par l'oncle maternel et un cousin germain de la branche 
paternelle qui déclarent «louer et approuver» l'initiative des parents. On 
reprochait surtout à la tille d'entretenir des relations intimes avec son 
ancien patron qui était, de surcroît, un cousin de sa mère. Arrêtée et 
enfermée à litre préventif, dans la prison civile de Louvain (Biestpoort), 
un procès s'en suivit, instruit par le mayeur Vanden Scrick et produit 
devant les échevms de Lubbeek. Il se termine le 4 septembre 1781 par 
un internement de deux ans à l'établissement de Vilvorde. Sage déci
sion, puisque la jeune femme atteignait ainsi ses 25 ans, âge de son 
émancipation suivant les coutumes brabançonnes (13).

A l'instar du Rasphuis d'Amsterdam, la ville d'Anvers ouvrit en 1613 
un Dwinghuyse. En 1625 Bruxelles institua, près de la porte de Laeken, 
un tuchthuys, pour accueillir les «personnes désobéissantes et inutiles» 
placées à la demande de leur famille ou sur l'ordre des échevins» (14). 
En 1719 cet établissement comptait surtout des mendiants, des vaga
bonds et de petits délinquants. Par la suite le tuchthuys vira vers une 
maison «bourgeoise» destinée à sauver la réputation des familles en 
soustrayant les fauteurs de scandales à la vue de leurs concitoyens. Les 
parents qui y plaçaient leur progéniture avaient souvent usé d'expé
dients avant d'arriver à cette solution. Un pensionnaire sur six avait porté 
I uniforme militaire, avait servi dans la marine ou s'était vu imposer le 
cloître avant d'échouer au tuchthuys (15). A cette époque les couvents 
sollicités pour accueillir dans leurs murs les têtes fortes devinrent de plus 
en plus réticents pour les recevoir (16). C'est ainsi que dans la région de 
Nivelles, un certain Jacquelart place au couvent d'Orival le 13 décembre 

,env?yé a la maison comrTie incorrigible. Ces placements 
Pn couteux et la surveillance laissait souvent à désirer ( 17). 

saipnt uno re aarnettre,leurs enfants au Tuchthuys, les parents adres- 
menée nar i'aÏiT6 TUX échevins de la vil,a de Bruxelles. L'enquête était 
des narent<; fSt Pnr Un ou deux échevins Qui se renseignaient auprès 

ttïïS^‘Si®'S®s
admettre leu^enfant inv°Qués par les parents pour faire
des fugues pour 7 7«y ■ r^thuys étalent> exprimés en pourcentages:

des menaces Sur pour 14'6%: du libertinage pour
Pv b,6 ,0; de la prodigalité pour 9,6%; pour 6,8%.
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Deux autres dossiers, relatits aux sanctions imposées par des 
parents, concernent des filles mineures qui désirent épouser l'élu de leur 
cœur contre la volonté de leur père. Le premier concerne Marie P., une 
Bruxelloise de 19 ans, résidant rue des Chartreux chez son père, veuf 
remarié. Elle tombe amoureuse d'un certain Sling. qui fréquente réguliè
rement le domicile paternel pour des raisons professionnelles. Suite à

lorsqu'un enfant donnait à ses parents de graves sujets de mécontente
ment correspondait, en nos Provinces, aux us et coutumes établis...

Les affaires instruites durant cette période montrent combien les 
magistrats hésitaient quant au parti qu'ils devaient prendre pour 
résoudre ces problèmes domestiques. Ils étaient pris en tenaille entre les 
usages et valeurs du passé et l’esprit d'ouverture aux jeunes, qui carac
térisait la génération révolutionnaire

Le cas d une fillette de 12 ans séquestrée à domicile, que nous 
détaillons en annexe, illustre cette situation Les parents avaient usé de 
leur droit de correction en la maintenant détenue dans une chambrette 
parce qu'elle refusait de s'intégrer dans sa famille après qu'ils l’eussent 
retirée de sa famille d'accueil. Le juge de Paix, alerté par un oncle, confie 
l'enfant à des tiers et arrête les parents, Le jury d'accusation renvoie 
ceux-ci devant le tribunal criminel, inculpés de séquestration, mais le jury 
du tribunal criminel —qui n'est même pas saisi des coups portés à l'en
fant— les acquitte.

Pnson de Vilvoros - couler avec portes des ce'lules ouvertes (Photo Paul LOX) 

l'opposition formelle de son père, qui exige qu'elle rompe tout contact 
avec son soupirant, Marie s'enfuit et se réfugie au domicile du frère de 
son amoureux. Son frère aîné et un père chartreux, envoyés comme 
médiateurs, ne parviennent pas à la convaincre de rentrer sagement 
chez elle. Inquiet de la tournure que prennent les événements, le frère 
Sling., qui est «homme de loi-, lui trouve un logé-nourn comme demoi
selle de magasin chez la veuve Rowijs, rue Marché au Charbon. C'est là 
que le juge de Paix Van Halewijck, compétent en raison du domicile du 
père, viendra la cueillir manu militari, assisté par deux commissaires de

09 VÜVOrde ’ ** 06 ' Gêneur (Photo Paul LOX).
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période qui ne peut excéder un mois. (art. 376 du code civil) A la 
demande du père, le président du tribunal lui délivre l'ordre d'arrestation. 
C'est le père qui exécute la mesure en conduisant son enfant à la prison. 
C'est là. pour le requérant, un délai de réflexion des plus utiles... Lorsque 
le mineur est plus âgé, le père peut proposer la détention pour une 
période de 6 mois au plus, mais l'art. 377 du code civil précise que le 
président pourra cette fois-ci refuser le titre d'arrestation ou même abré
ger le temps de détention requis... L'article 468 du code civil conférait au 
tuteur un droit de correction semblable.

l

Certaines plaintes en correction sont inscrites dans le registre de la 
prison de Vilvorde qui concerne les mendiants, les vagabonds et les 
prostituées... C'est ainsi qu'une ordonnance de Englebert Yppersiel, 
président du tribunal de première instance de Bruxelles, concerne 
François Vander K., âgé de 19 ans, qui donne à son père «des sujets de 
mécontentement très graves». Ce document précise que le père 
«demande pour prévenir les suites fâcheuses de l'inconduite de son [ils 
que nous voulussions ordonner sa détention» (sic) Sur avis du procureur 
impérial cette requête est acceptée pour une période de 3 mois. Le père 
souscrit à payer tous les frais et à fournir les aliments convenables à son 
fils. Ce dernier est conduit le 25 août 1810 à Vilvorde par un huissier. Il 
retrouve sa liberté le 18 octobre. Un autre père bruxellois obtient pour 
son fils J. Joseph (dont l'âge n'est pas précisé) un internement de trois

31

police. Durant la nuit, la fille est séquestrée au domicile de son père sous 
la bonne garde de son frère et du père chartreux. Le lendemain le père, 
assisté pour une part du chemin par un commissaire de police et par le 
père chartreux, conduit sa fille en Flandre pour y être enfermée dans un 
couvent. L'amoureux évincé dépose aussitôt plainte pour enlèvement de 
mineure auprès du juge de Paix De Jongh, territorialement compétent 
pour le Marché au Charbon Après une courte information, l'affaire est 
transmise au président du Jury qui convoque toutes les parties et exige 
la libération de la jeune fille...

Le second dossier relate l'aventure de Julie Sch., 20 ans et demi, de 
Termonde qui se trouve internée au couvent de Berlaymont, près de 
l'église St Gudule à Bruxelles. C'est son oncle qui dépose plainte pour 
■■séquestration illégale». Force est de constater que la jeune fille réside 
contre son gré dans cette institution, avec interdition de recevoir des 
visites ou des lettres. C'était le moyen imaginé par son père pour rompre 
le lien qui s'était noué entre sa fille et Constantin W. Le directeur du Jury 
Ippersiel, ayant convoqué les parties, s'entendit déclarer par la fille 
qu'elle était d'accord pour résider au dit couvent «non sous la férule, 
mais comme citoyenne libre... achetant sa table, avec pouvoir de se pro
mener en ville et de recevoir ceux qui viennent la voir». C'est sur ce com
promis que se clôture l'intervention judiciaire (24).

Magistrats et administration vont aussi sanctionner le comportement 
de jeunes confiés à l'assistance publique. C'est ainsi que le président du tri
bunal de première instance de Bruxelles, visant les articles 369 à 372 de la 
n ni envoye pour lin mois à la Pnson de Vilvorde Pierre
F^Zde h°spice de égalité (25). Le préfet du département des 
-n'amnïï 3 pnSOn Jean W" entant naturel' â3é de 14 ans' 
Oùiréirtn n™ ’ 01 amiS" ParCG qU''' S'eSt cind fois de l’hospice 
ne mïnuprS n S°h rapport' réconomû de l'établissement conclut: «qu'il

de « - "<«“** lfcr*el ’™° “ LWi

Le code Napoléon

enfants.CcîsUuî seul ren,Grcer '‘autorité du père à l'égard de ses 

rection prévus par la loi loi desorrr,ais recourir aux moyens de cor-
ne peuT«! dB°cX f d,e 9Tves de mécontentement, 

décès du père ou lorsoue bu de la Puissance paternelle qu'apres 
volonté. Telles sont les Cl G3t dans '‘^Possibilité d'exprimer sa 
ar>s. le pére peu( |e f ons proposées: Si l'enfant à moins de 16 

ueiemr dans une maison d'arrêt pour une
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aux suites préjudiciables de I application du code pénal. Présumant un 
manque de discernement chez le jeune «délinquant», la loi remplace la 
répression penale par des mesures de protection. Ceci implique une 
connaissance du problème du jeune et l'apport d'une aide appropriée. 
Le juge perdant son caractère pénal en faveur d'une action en préven
tion sera chargé de ce fait d'une compétence élargie dont bénéficieront 
tous les jeunes dont le comportement ou les actes démontrent la néces
sité d'une aide et d'une protection. C'est dans cet esprit que la correc
tion parentale prévue au code civil va être transférée dans la compé
tence du juge des enfants.

I

I

L article 14 de la loi sur la protection de l'enfance s'intéresse aux 
mineurs âgés de moins de 18 ans accomplis qui «par leur inconduite ou 
leur indiscipline, donnent de graves sujets de mécontentement à leurs 
parents, à leur tuteur ou aux autres personnes qui en ont la garde». Si 
ces personnes déposent une plainte, le juge des enfants pourra prendre 
à l'égard du mineur une mesure consistant:
— soit à le confier jusqu'à sa majonté à une personne ou à une institu
tion de charité ou d'enseignement publique ou privée;
— soit à le mettre jusqu'à sa majorité à la disposition du gouvernement.

Dès les premières années de la mise en vigueur de la loi, les parents 
firent confiance au juge des enfants pour le charger de leur droit de correc
tion. En 1913 il y eut en Belgique 575 plaintes jugées à l'audience, soit 
11,3% de l'ensemble des affaires; en 1920 il y eut 585 plaintes ou 15,3%; 
en 1928, 351 ou 16,6% et en 1930, 424 ou 17,2%. En 1938, la plainte en 
correction représentait le quart des affaires citées à l'audience des juges 
des enfants, soit 540 cas ou 25,9% (31). Ces pourcentages pouvaient 
cependant être influencés par la pratique qu'en avaient les magistrats, 
Certains estimaient que la qualification de plainte parentale, qui supposait 
la collaboration des parents, était préférable à d'autres qualifications. Les 
mesures prononcées à l'égard d'enfants étaient en effet portées à la 
connaissance des autorités judiciaires en cas de nouvelles poursuites...

Comme par le passé, les parents ou leurs substituts s'adressent 
directement au magistrat. Celui-ci examine le bien-fondé de la requête 
avant de prendre une décision, qui sera celle d'un arbitre neutre; mais 
l'action échappe désormais à celui dont la plainte a été agréée. Assez 
paradoxalement la loi exclut dans ce cas la réprimande ou la mesure de 
mise sous surveillance. Elle oblige le juge à prononcer une mesure de 
placement ou la mise à la disposition du Gouvernement. On devait en 
déduire que la plainte ne se justifiait que pour autant que la situation soit 
sans remède au sein de la famille. La gravité de la mesure imposée 
devait en tempérer l'usage, car la pratique allait révéler combien cette 
restriction était regrettable N'oublions pas que le régime de la liberté 
sun/eillée était un des principaux acquis de cette loi progressiste. Seuls

nt -out de soustraire le jeune de moins de 16 ans

Ce droit de correction, organisé par le code civil, se vit battu en 
brèche par les civilistes les plus éminents. Colin et Capitant constatèrent 
qu'en 1906 il y eut au tribunal de la Seine quelques 341 garçons et 234 
filles qui firent l'objet d'une telle sanction. Ils estiment que cette pratique 
peut prêter «à des actes d'arbitraire et d'injustice odieux» Ils opinent que 
cette mesure est méfficace et en outre dangereuse à cause des contacts 
que les mineurs entretiennent forcément avec des condamnés de droit 
commun. F. Laurent, pour sa part, écrit «Qui dit corriger, dit punir pour 
amender, pour élever. C'est une singulière correction que celle qui 
dégrade et avilit». Il préconise de désigner un autre éducateur, là où le 
père n'a pas réussi. Paul Nournsson conclut que «la correction pater
nelle, telle qu'elle est prévue par le code, a été plutôt un hommage rendu 
à l'autorité paternelle qu'un moyen d'éducation sérieux» (28)

Lors de la discussion de la loi sur la protection de l'enfance, le 
ministre Carton de Wiart déclara: «J'ai eu l’occasion de voir ces temps 
derniers de jeunes enfants dans nos prisons, qui ont été empnsonnés en 
vertu du droit que les articles 375 et 383 reconnaissent aux parents. En 
1910,108 enfants ont été incarcérés encore en Belgique en vertu de ce 
droit barbare: 51 garçons et 57 filles» (29).

Signalons enfin que l'article 33 de la loi du 27 novembre 1891 per- 
au col'ège des bourgmestre et échevins de placer des enfants et 

rpiat oÎhS F9ss de rnoins de 18 ans dans les écoles de bienfaisance de 
dann i a ' C0n/9rnal ,la répression de la mendicité et du vagabon- 
droits do la ™Ufe necessitait le consentement de la personne exerçant les 
lS enfante J3™13*6 et ''^sation du ministre de la Justice, 
que teUeunfl^ ® insti,utions' y subissaient le même régime 
acqitXt Dro±ïantS PlaCés par l autorité Judiciaire. suite à Un 

ce en raison de l'absence de discernement (30).

Napoléon».

l'mtèrp^sé était majeur, il existait des accomodements , -°SX au Sent prévu par le code civil C'est ainsi qu'Andre 
ÆX Envoyé a VHvorde le 12 avril 1813 par un arrêté du 

préfet de l'Ourihe Le père, ex-notaire, obtient que cet «indivtdu dange
reux» soit interné. Il s'engage a payer une pension de 300 fr. par an. 
L'intéressé est libéré par le préfet le 15 janvier 1814... (27)

^'o' 15 mai 1912

Cette loi
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mesure provisoire pouvait être prise. Les parents lui avaient transmis leur 
pouvoir de correction. Désormais, quelle que fût l'opinion des parents 
sur le degré d'amendement de leur enfant, c'était légalement le juge qui 
allait décider de l'évolution des mesures prises. Certes, le juge des 
enfants maintenait le dialogue avec les parents et lors du retour en 
famille il pouvait désigner un délégué pour assister les parents et l'enfant 
dans le but de faciliter cette période de réadaptation. Comme exposé 
plus haut, les magistrats se trouvèrent confrontés aux exigences draco-

Les griefs des parents se résument la plupart du temps à des sor
ties tardives, des visites (abusives) de dancings, des coups et menaces, 
des fuges et larcins, des emprunts de l'auto familiale, des refus de tra
vail ... Les garçons se voient aussi reprocher l'abus de boissons alcooli
sées, le bris de mobilier et l'insubordination systématique... tandis que 
les dérapages sentimentaux des filles reviennent régulièrement parmi les 
sujets de plaintes. Une étude de 46 dossiers classés sans suite par le 
juge des enfants de Bruxelles en 1951, révélait que certaines plaintes 
étaient Introduites par des époux séparés, dans le seul but de voir modi
fier le droit de garde des enfants. D'autres parents, impulsifs, déposaient 
une plainte pour des vétilles... et le regrettaient aussitôt. Pour ne pas 
parler de ce père qui reprochait à son fils, adolescent, de ne pas le 
saluer assez affectueusement le matin ou cet autre qui était outré de ce 
qu'il délaissait les jouets coûteux qu'il lui avait donné... En 1960, le juge 
des enfants de Bruxelles classe sans suite 186 plaintes de parents, pour 
225 mineurs qui font l'objet d'une mesure à l’audience. En 1961 les pro
portions sont de 179 sans suite pour 270 mineurs jugés et en 1962,132 
sans suite pour 220 mineurs jugés. Les mineurs âgés de 16 à 18 ans au 
Z'°™ert des laits représentaient la grande majorité de ceux qui compa-

PJ.ed de rart'14 ûe la loi- C'étaient, comme nous l'expose- 
burX^ionne'S3

les MranK3pla'nte des bar9nts fondée, s'il constatait que 
Presser la situatiLdépaSSés et qu ils nétaient P|us en mesure de 
d'une conwLt on J,1iCSmmUniquait la Procedure au ParQuet en vue 

évocation à I audience. Vu l'urgence et la gravité du cas. une
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la mendicité et la vagabondage habituels connaissaient une restriction 
analogue. Il était pourtant préférable d'étayer une action sur les res
sources positives du milieu familial plutôt que de tenter un placement... 
Contrairement aux normes de l'époque, tant le père que la mère étaient 
habilités à déposer la plainte, bien qu'une certaine jurisprudence se tint 
strictement à l'ordre établi par le code civil (32).

Lorsque la procédure était engagée, les faits ou la situation décrite par 
les plaignants faisaient l’objet d'une information préalable. Une étude 
sociale et, le cas échéant, un examen medico-psychologique complé
taient l’étude du cas. Le juge avait ensuite une entrevue avec les parents, 
le mineur et toute personne pouvant l'éclairer sur la situation. La plainte se 
terminait souvent par cette comparution dans le cabinet du magistrat. Le 
Juge des enfants dialoguait avec les parents sur leur attitude face aux pro
blèmes soulevés; il les orientait au besoin vers des services médicaux ou 
pédagogiques appropriés afin de les aider à surmonter tant leurs propres 
problèmes que ceux de leurs enfants. Le juge écoutait les doléances du 
jeune, le conseillait et au besoin, l'admonestait officieusement.

Z. dos entants. Mmistère de 'a Justxx.
Van Hôlder, Agence d J des
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niennes de l'article 14... Ils s'efforcèrent d'étayer l'autorité des parents 
au sein même de la famille, lorsque ses ressources positives rendaient 
inutile un placement.. Cette solution put se concrétiser par le truche
ment d'une mise à la disposition du Gouvernement conditionnelle.

i

I| I

I

La loi du 8 avril 1965 relative à la protection de la jeunesse.

Cette loi s'intéresse désormais tant à la protection sociale des 
mineurs qu'à leur protection judiciaire. Ce dernier volet comprenait, outre 
les mesures à l'égard des parents et des mineurs, une extension impor
tante de la compétence des tribunaux de la jeunesse à des dispositions 
de droit civil. Parmi les mesures prises à l'égard des mineurs, l'art. 36 de 
la loi inscrivit la plainte en correction sous le primo de ses cinq disposi
tions. L'âge limite fixé à 18 ans fut maintenu. Le législateur ne crut pas 
utile de faire coïncider l'âge de la correction et celui de la majorité (fixée à 
21 ans en ce temps là). Les parents restaient cependant civilement res
ponsables des dommages causés par leurs enfants jusqu'à ce que 
ceux-ci atteignent leur majorité La loi du 6 juillet 1977, qui modifie l'art. 
1384, al 2° du code civil, étendit la responsabilité civile aux deux 
parents, même lorsque les enfants ne résidaient pas sous leur toit...

En vue d'uniformiser la procédure, la commission du Sénat décida 
que les plaintes des parents ne seraient plus adressées au juge, mais au

que la troisième partie du projet de loi relatif à la défense sociale, déposé 
à la Chambre des représentants par Fulgence Masson, concernait l'ado
lescence coupable. Le texte prévoyait la détention des jeunes de 16 à 21 
ans dans une pnson école, où leur séjour pouvait se prolonger jusqu'à 
leur 25 ans... Sur rapport du ministre Carton de Wiart, cette partie du 
projet tut maintes fois adoptée en commission... pour être finalement dis
jointe du projet qui devint la loi de défense sociale du 9 avril 1930 (38).

En attendant une solution législative, les ministres de la Justice ten
tèrent de trouver une solution raisonnable au système mis en place par 
l'art. 37. La circulaire du 22 février 1921, invita les officiers du ministère 
public de transférer directement dans un établissement d'observation le 
jeune qui se trouvait dans cette situation. S'il était déjà détenu, c'est le 
département de la Justice qui appréciait s'il n'y avait lieu de recomman
der le jeune à la clémence Royale.

Par sa circulaire du 4 mars 1947, le procureur du Roi de Bruxelles invita 
les verbalisants à interpeler les parents dont les enfants mineurs âgés de 16 
à 18 ans avaient commis une infraction, afin de s'informer s'ils ne désiraient 
pas l'intervention du juge des enfants. Cette pratique modifia en quelque 
sorte l'essence même de la plainte en correction qui devint un moyen pour 
échapper aux conséquences pénales des infractions commises par les 
jeunes. C'est ainsi qu'au tribunal pour enfants de Bruxelles sur 598 mineurs 
jugés en 1964, 221 comparaissaient en correction paternelle. Dans 87 cas il 
s'agissait d'indiscipline familiale et les 134 autres mineurs avaient en fait 
commis une infraction, convertie en correction parentale.

La plainte des parents devait donc être introduite avant que le jeune 
n'ait atteint ses 18 ans. Le pere —et en son absence— la mere restaient 
cependant civilement responsables pour les infractions et dommages 
commis par leurs enfants qui n'avaient pas atteint leur vingt-et-unieme 
année De nombreux auteurs estimaient qu'il appartenait au législateur 
de combler cette lacune (34). Un arrêt du juge d'appel des enfants de 
Bruxelles du 31 mars 1939 avait déjà admis la plainte déposée par des 
parents pour des faits antérieurs aux 18 ans (35). Les circonstances 
nées de la guerre 1940-1945 allaient créer l'occasion d'assouplir définiti
vement la règle. On oscilla entre l'impossibilité morale de déposer plainte 
durant l'occupation pour des faits d'incivisme et celle de viser après 
l'âge de 18 ans des faits commis avant cet âge. Cette prise de position 
s'avéra des plus utiles pour régler le sort des jeunes adultes délinquants.

Nul n'ignore que dans son projet de loi qui devint la loi du 15 mai 
1912, le ministre H. Carton de Wiart entendait soustraire les jeunes âgés 
de moins de 18 ans aux rigueurs du code pénal. Il ne fut pas suivi par le 
législateur et l'âge limite fut ramené à 16 ans. Par l'art. 37 de la loi préci
tée, un régime spécial fut cependant prévu pour les jeunes qui étaient 
condamnés par un tribunal correctionnel avant leur 18 ans. Les cours et 
les tribunaux pouvaient ordonner qu'ils soient mis à la disposition du 
Gouvernement depuis l'expiration de leur peine jusqu'à leur majorité, La 
marge de manœuvre pour appliquer cette mesure était fort étroite. L'on 
reprochait à cette disposition de prolonger la peine d'emprisonnement 
subie par une mesure tout aussi contraignante. Si, durant la première 
année d application de la loi de 1912, on comptait 32 mineurs soumis à 
inn^9'^e,Jeur nombre décrut rapidement; en 1920 il y en eut 7; en 
1923, 16- de 1927 à 1930, respectivement 14, 8, 1 et 3... (36) Le juge 
e^uea|SrPiW?f St? !d°Cteur Paul Vervaeck militèrent à cette 

a maionté ?énale a 18 ans- lls estimaient 
compléter l'éventaiM?IOn d Une prison’école- était indispensable pour 
compléter I eventall des mesures prévues pour les adolescents (37). 

Van^ekj^aSf'dejà aééà G^'pf'àMJÏÏ?®dU ministre Emlle
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1967
1969
1970
1972
1973
1974
1975
1977
1980
1984
1986
1987

1964 
1910 
2298 
2358 
3237 
3787
3578 
4995 
4085 
4986 
5110 
4215

1094 
1055 
1529 
1487 
1870 
2031 
2268 
3454 
2623 
2918 
2935 
2524

ministère public. Il appartenait à ce dernier d'instruire la cause et de sai
sir le tribunal de la jeunesse, comme pour tout autre fait qualifié. Le tribu
nal perdait ainsi sa faculté de conciliation et d'onentation qui était désor
mais dévolue au ministère public et éventuellement, par son truchement, 
au comité de Protection de la Jeunesse.

On étâîtüen droit de se demander si la plainte en correction pater
nelle avait encore quelque utilité dans ces circonstances. Dans son rap- 

i port annuel de 1955, le juge des enfants de Bruxelles, avait déjà suggéré 
de remplacer la plainte à l'égard du mineur par une demande des 
parents d'étre déchargés de la puissance parentale, a l'instar de ce qui 
se pratiquait aux Pays-Bas. Comme le 3° de l'article 36 de la nouvelle loi 
élevait l’âge de la minonté pénale de 16 à 18 ans, la plainte des parents 
de mineurs de cette tranche devenait superfétatoire lorsqu'ils désiraient 
voir leur enfant échapper au tribunal correctionnel. La pratique de la 
plainte en correction avait fait paraître que les mineurs y réagissaient en 
général d'une manière fort négative. Ils ne pouvaient comprendre que 
leurs parents eux-mêmes les avaient «livrés» au juge. Leur rancœur et 
leur hostilité accrue à l’égard de leurs parents n’était guère favorable à 
un arbitrage et à une solution positive de leur problème.

Une autre circonstance militait en faveur de la suppression de la 
plainte en correction: elle était désormais, comme tout autre qualification 
prévue à l'article 36, soumise directement à l'arbitrage du ministère 
public. Or, la compétence du tribunal de la jeunesse avait été complétée 
par une catégorie nouvelle de mineurs susceptibles de faire l'objet d'une 
mesure prise par le tribunal: /es mineurs en danger. Pour ce groupe, 
l'âge limite de l’intervention du tribunal se situait à 21 ans et les mesures 
prises sur cette base ne faisaient plus l'objet d'une inscription au casier 
du mineur. C était là une faveur dont ne jouissaient pas les mineurs de la 
‘'correction». Rien n'empêchait dès lors le ministère public de qualifier 
comme mineur en danger celui dont les parents avaient signalé les fre- 

ecst^.de induite, même si le mineur avait dépassé le 
n-orLhil cnntanS N etai?1 point un m,neur dont la la sécurité ou la
moralité sont mises en danger... par les activités auxquelles II se livre? 

déso^aist^tnA^001^100 heureuse au ré9|me de la correction: 

œ i:prononcé d. ces æesXi lî puSS de h T"*

Royaume; aperçu des Pentes introduites auprès des parquets du

Ces chiffres doivent être relativisés... Il s'agit en effet de tous les 
dossiers ouverts au parquet sous la rubrique «art. 36,1°». Ces dossiers 
débutent souvent par une lettre de parents qui réclament des conseils 
ou une aide éducative. Le magistrat peut classer l'affaire après avoir fait 
entendre les intéressés, admonester l'enfant ou orienter les plaignants 
vers des services publics ou privés susceptibles de les aider. Le Comité 
de protection de la Jeunesse vit de la sorte pas mal de plaignants abou
tir dans ses services. Fort peu de cas étaient orientés vers le tribunal de 
la jeunesse. En 1986, il y eut 717 garçons et 435 filles qui furent convo
qués de ce chef devant les juridictions de la jeunesse...

Force fut cependant de constater que le pourcentage de plaintes 
parentales n'avait ni perdu, ni gagné en importance par rapport au 
nombre de mineurs signalés entre 1963 et 1970 (40).

La protection sociale de la jeunesse allait, dans le cadre des comités 
de protection, orienter la correction parentale vers une forme d'action 
qui pouvait se substituer aux interventions officieuses des juges des 
enfants. Au fur et à mesure que les comités de protection s'imposèrent 
dans la conscience publique, les demandes d'intervention introduites 
par les parents se focalisaient sur des griefs qui s'apparentaient à l'in
conduite et l'indiscipline. Certains parents se virent orientés vers les 
comités par les services judiciaires auxquels ils venaient exposer leurs 
difficultés. En 1968. sur 3000 fiches individuelles, l'aide sollicitée par la 
famille s'élève à 18,8%. Les père et mère pour 1,4; le père seul pour 
3,9% et la mère seule pour 9.1%. Ces pourcentages augmentèrent les 

années suivantes (41).
Dans l'analyse des motifs de recours au comité, C. Somerhausen 

relève dos faits délictueux ou des situations paradéfictueuses qui justi
fient la saisine. On note: faits immoraux, rentrées tardives, fréquentation 
de débits de boisson et de dancings, vols —allant du chapardage
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Une fillette séquestrée à domicile (47)

L'histoire de Claire P..., relatée dans les archives du tribunal criminel 
de la Dyle, est à ce point typique, qu’elle semble sortir d’un fait divers 
repris par un de nos quotidiens contemporains. Son exemplarité mérite 
qu'eile soit décrite plus amplement en annexe de ces recherches rela
tives à la correction parentale en nos contrées.

Bruxelles, 8 janvier 1798 — En ce temps là, on disait: le 7 Nivôse an 
VI. Il est 8 heures du matin. La rue des ex-Minimes est en émoi, car le juge 
de Paix Jean-Baptiste Donroy, assisté de son greffier se présente au caba
ret «Au Roi de Danemark» pour y effectuer une visite domiciliaire. Il est 
accompagné du commissaire de police Hansouy et de quatre gendarmes. 
Les tenanciers, les époux P..., parents de quatre enfants, sont réputés être 
d'honnêtes commerçants qui s'honorent de la pratique du juge de Paix 
Jacques-François De Jonghe, résidant place du Grand-Sablon.

L'exposé des motifs du projet de loi, modifiant la loi spéciale du 8 
août 1980 des réformes institutionnelles, relève que «la protection de la 
jeunesse figure parmi les matières personnalisables». L'art. 2 de la loi du 
8 août 1988, après avoir réaffirmé que la «protection de la jeunesse, en 
ce compris la protection sociale et la protection judiciaire «est matière 
personnalisable, formule cinq exceptions. La première concerne les 
règles du droit civil relatives au statut des mineurs et de la famille, telles 
qu'elles sont établies par le code civil et les lois qui le complètent. La qua
trième établit que la détermination des mesures qui peuvent être prises à 
l'égard des mineurs ayant commis un fait qualifié infraction, relève de la 
compétence nationale, tout comme la déchéance de l'autorité parentale 
et la tutelle des prestations familiales et autres allocations sociales.

Conformément à ces dispositions, et développant l'aide sociale pré
vue par le titre premier de la loi du 8 avril 1965, les Communautés ont 
édifié une philosophie nouvelle de l'aide aux jeunes. Le principe de l'aide 
négociée et acceptée, tant par les jeunes que par leurs parents, s’im- 
S oSrr?>SAdantd9S matières QU' depuis 1912 et surtout depuis 
rît»! J! 1 eté ?°nfiees a rarb:tra9e de ''autorité judiciaire. Désormais 
imnoserun^m2îtervie'nt de manière Ponctuelle et uniquement pour 
chure . Airip à iae^Ure necessai.re e* impérative. Comme l'exprime la bro
de la Communal ®Upesse”, Placée par Valmy Féaux, ministre-président 
tence erZSm ^Ça'Se: “Le tnbunal de la ia^esse garde compé- 
gorant du resopct Hpî'h* l[np°sfe car '* demeure en effet le meilleur 
la contraintePMais aorèsdï la defense- ‘orsqu'il s'agit de recourir à 
Jeunesse il revient p ès d0cision ou médiation du tribunal de la 
(Conseiller, Directeur) de mettîe en m °S fréées par la communauté 
négociée ou imposée» Sn œuvre la mesure d'aide nouvellement

finalisation? Rapneîo^Tni'iTi^H-0^318 dans ces Perspectives de déjus- 
du 15 mai 19l2PcXi se ±6 33'1 remP|ace ' article 14 de la loi 
anciens du code civil le à son tour aux articles 375 à 383

P™65 d'aide à la jeunfs^ peuvenl repuérir des organes publics

domestique aux vols à l'étalage— absentéisme scolaire. S'y ajoutent les 
conflits d'autonté, la recherche d'autonomie, les troubles des relations 
entre les membres des familles d'émigrés... (42).

Que se passait-il donc?

Le magistrat avait appris du commissaire de police, qui a son tour le 
tenait de «personnes dont les noms exigent d'être tenus secrets», que les 
P... séquestraient à domicile leur fille Claire, âgée de 12 ans. Le juge et sa 
suite pénètrent dans le cabaret. Ils exigent de visiter l'immeuble. P... 
obtempère et emmène son monde dans la partie de sa maison réservée 
à l'habitation. Ils arrivent ainsi dans une chambre destinée «aux militaires 
que l'on billetait chez lui». Les enquêteurs y voient une petite porte; ils en 
réclament l'ouverture... R perd contenance, fait semblant de ne pas trou
ver la clé et envoie son fils pour la chercher. Celui-ci revient bedrouille. 
C'est alors qu'un des enquêteurs, perspicace, se saisit du trousseau que 
R tient en main... L'une des clés est le sésame qui ouvre la portel

Le spectacle qui s'offre à la vue du juge et de ses assistants est 
décrit dans le rapport du commissaire de police: «dans une espece de 
chambre, de la longueur d'environ 10 pieds sur six et de 8 à 9 pieds de 
hauteur avec une fenêtre close, un enfant feme le couchéi sur une 
paillasse, couvert de vieux haillons». C'est en sou evant a couverture 
avec son sabre qu'il aperçut l'enfant. Le greffier du se te irer ” t . 
de l'infection qu'il y avait dans la dite place». La fillette portait pour tout 
vêtement «une chemise fort sale et un serre-tête aussi noir que la chemi- 
née».

Interrogée sur place. Claire R n'est guère tendre P^XTde 
Elle raconte au juge qu'elle a été enfermee durant les fortes chaleurs de
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tive -très mise-en-scène» de se jeter dans un puits... Du coup la situa
tion se détérioré: c'est le verrou et la personne «bien intentionnée» qui 
avertit la police.

Le père, interrogé par le magistrat instructeur, estime que sa fille 
vivait une vie tout à fait normale au sein de son foyer Elle était punie, 
certes, mais on lui permettait quelques fois de déjeuner en famille et on 
changeait son linge chaque semaine! Comme sa femme est impotente 
et ne peut s'occuper des enfants, c'est la femme d'ouvrage, demeurant 
aux Marelles, qui était chargée «de la peigner et de la nettoyer» (sic).

I I

!

l’été et que son père l'a fouettée. La chambrette ou elle a été découverte 
fermait d'abord avec une cliquette, puis son père y a mis un verrou. Son 
régime alimentaire n'était guère enviable: le matin une tranche de pain 
avec de l'eau tiède; à midi de la soupe et le soir du pain et de l'eau... 
C'étaient ses frères François et Jean qui lui apportaient la nourriture. Son 
père venait la voir quelques fois, sa mère jamais. Précédemment elle 
avait été enfermée dans une autre chambre, où sa mère venait la frapper 
chaque soir “à grands coups de cordes».

Le magistrat prend aussitôt les mesures qui s'imposent; il fait vêtir la 
fillette de vêtements propres et la confie au commissaire de police qui la 
conduit dans sa propre maison en attendant qu'une solution puisse être 
trouvée L'instruction de l'affaire est confiée au directeur du Jury Jean- 
Baptiste Michaux.

Suivent les témoins habituels dans ce genre d'affaires: des person
nages scandalisés, mais qui n'ont rien fait pour mettre fin à la situation. 
Ainsi Jacques-Alexis De Witte, épicier habitant me Vinchet, entendit P... 
battre l'enfant à l'instigation de son épouse. Il aurait interpellé le père par 
ce discours: «Je ne viens point ici dans l'intention de me mêler de vos 
affaires, mais du moins je vous prie de ménager votre enfant et, en cas 
que vous voulussiez la corriger, de ne point le faire de manière que cela 
fut entendu des voisins (sic)».

Un autre témoin, Jacques Jourdain, perruquier et épicier, domicilié 
rue des Minimes, a interpellé le témoin précité, qui lui a dit: «Par Dieu, 
peut-on frapper un enfant de la sorte!» Le tailleur pour dames, Jean- 
Baptiste Rimez, de la rue de l'Etoile, confirme que P... a fait rechercher 
sa fille fugueuse de par la ville «en la faisant sonner».

A lire la déposition du juge de Paix De Jonghe, interrogé comme 
témoin, on se demande s'il n'a pas prodigué certains conseils de fer
meté... Il déclare qu'il a constaté que la fillette était mécontente lors
qu'elle partageait le repas familial et qu'elle refusait pratiquement de 
converser avec les siens. Il rapporte les doléances que lui exprimaient 
les P... et qui concernaient les fugues et surtout la perte de ses vête
ments au cours de celles-ci. Il était parfaitement au courant que l'enfant 
était enfermée «pour la déshabituer de s'enfuir» (sic). Au témoin Anne 
Josèphe Leclerc de la rue de la Samaritaine, qui venait à domicile prodi
guer son enseignement aux trois aînés; la mère a déclaré que sa fille 
«avait été mise en prison parce qu'elle ne voulait rien valoir» (sic).

La relation enfant-parents était complètement bloquée; il n'y avait 
guère d'atomes crochus entre eux. L'oncle maternel Henri Van 
Meerbeek, fruitier, demeurant Courte rue Neuve, estime que «les parents 
n'ont aucune amitié pour sa nièce; sa mère la rebute sans raisons, car 
elle est vaillante et travaille comme servante, malgré la faiblesse de ses 
membres». Force est de constater que les parents P. se comportent à 
l'égard de leur fille comme s'il s'agissait d'un bien meuble; ils restent 
imperméables à ce qu'elle ressent ou pense. Imbus de leur autorité, ils

Au fil de l'enquête chacun y va de sa vérité et l'ampleur du drame 
transparaît. Le père, mis sous mandat d'arrêt le 11 janvier 1798, nous 
apprend que son épouse, après avoir nourri elle-même l'enfant durant 5 
à 6 semaines, eût «une altération, de l'incendie de l'hôtel ci-devant 
d'Arenberg, sis à côté de sa maison» (48). On dut chercher dare-dare 
une nourrice et c'est une «manouvrière» résidant au lieu dit «Le Chat» à 
Uccle qui se chargea de cette tâche. P... ne se souvient même plus du 
nom de cette personne... Lorsque l'enfant fut sevrée, la dame Geens, 
ayant demeuré au Vieux Marché et résidant actuellement rue Rempart 
des Moines, prit la relève de la nourrice.

Voilà donc une enfant confiée à des tiers dès les premiers jours de 
tmïr un pa[ents se disent tr°P absorbés par leurs affaires pour main- 
ans li P oî? detcon!act avec elle. Mais lorsqu'elle atteint ses sept 
d'unn miimrnSoimen qu '! n'est.P,us nécessaire de payer la pension 
fille mais la ? Ia mère daccueil- "s veulent reprendre leur
de préciser nun rjO?ieens xS convainc de laisser l'enfant au pair. Inutile 
cueî et îa N^±H,r°itS S'étaient n°ués en,re la ™ère d aC’ 
petit bout de nrâmï ^Pelail’maman“- LorsQue Claire a 12 ans, ce 
Ses parents mettent hn» iendre de sérieLJX services dans un cabaret. 
Geens. Pas un nstant ils nfl6??1'fin aU sé*Our de |,enfant chez la darne 
Mise â l'école rue Christ.™ ? ISen que chez eux tout lui sera étranger, 
œjoindrecelle qu'elle consrt?eZ Une dame Duran9- c,aire s'enfuit pour

Récupérée par te^no^!:0nTe sa mère -
qui la surveillent de orè^ ai.re oqe dans la chambre de ses frères 
Pæ 'a fenêtre. Cette fois h .îu 8ur Vl9i,ance elle parvient à se sauver
G«ens La nuit sUivante , î est recuPerée chez la sœur de la dame 
pour en faire une corde et t..n r?mar9uent qu elle déchire ses draps 
dèc-de de l'enfermer dans Ip S?.3 .nouveau- C'en est trop: son père 
Montait par un simple c^het °U elle fut trouvée- Comme la porte 

crochet, la gamine en profita pour faire une tenta-
384
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L'acte d'accusation établi, le jury d'accusation est convoqué. Il 
constate qu'il y a lieu de renvoyer les parents P... devant le tribunal crimi
nel. Quelques jours après cette décision, la mère P..., dont l'état s'est 
empiré, doit être admise à l'hospice général civil, dit Saint-Pierre. Le père 
est transféré, en tant qu'accusé, à la maison d'arrêt du Treurenberg.

ne voient qu'une solution pour récupérer leur enfant: la correction pure 
et simple.

La mère P..., interrogée à son tour par le directeur du jury, donne 
des réponses largement réfléchies. Elle rejette toute la responsabilité de 
l'enfermement sur son mari: c'est lui qui a décidé de mettre Claire en lieu 
sûr; c'est lui qui l'a frappée. La mère égrène aussi tous les griefs accu
mulés: lors d'une fugue, la gamine a passé la nuit dehors et lorsqu'elle a 
été récupérée, elle avait perdu son mouchoir, son tablier et ses gants... A 
son avis sa fille recherche la liberté dont elle jouissait chez les gens qui 
l'ont élevée. Malgré son état de santé, la mère est placée sous mandat 
d'arrêt et va, le 2 février 1798, rejoindre son mari à la maison de justice, 
dite Chambre des comptes.

L’affaire est fixée à l'audience du tribunal criminel. Cette juridiction 
est présidée le 3 mai 1798 par J.-J. Coremans. Le juge Bourgeois est 
désigné pour remplir la fonction d'accusateur public. Le jury est présidé 
par le citoyen Maeck. Après lecture de l'acte d'accusation, le tribunal 
entend les témoins, dont le juge de Paix De Jongh. A la demande des 
accusés, le tribunal entend aussi les témoins à décharge: un médecin, 
une Imgère, un veilleur et un serrurier. Les citoyens Defrenne et Cauwers 
assurent la défense des intéressés. Après examen de la cause, le 
citoyen Maeck vient, au nom des douze jurés, lire en audience publique 
o résultat de leurs délibérations: «Il n'est pas constant qu'en la com
mune de Bruxelles dans le courant du mois de Nivôse dernier ou 
io F°JjS aU paravant’ Claire P. a été détenue arbitrairement dans 
oarpntq’ S!S p.arents” Pas un mot des coups portés par les 

aient use de leur droitl Les époux P... furent acquittés.
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I
I. Problèmes d'attribution et de datation

i

Statue de la Vierge à l’enfanl m situ.0

389
388

La statue de la Vierge à l'Enfant de 
l'église paroissiale de Nil-Saint-Martin

e^'fcni:OT'™lauW”- L^en-srëa^k Musoian (6 okiober-2 decanter 1973;

I9h pJ7; '^^rst |o T<ntooA=te$ng. Aspekten van do 'aaloollek m Butent-

Comme pour nombre de statues de la fin du Moyen Age faisant par
tie des édifices religieux de nos campagnes, les renseignements expli
cites (marques d'atelier, poinçons ou chronogrammes) et les sources 
d'archives, (actes d'achat,...) permettant d'identifier avec certitude 
l'œuvre lont totalement défaut. Il faut donc procéder par comparaisons 
et recoupements sur base de divers paramètres intrinsèques (composi
tion du drapé, attitude,...) afin de la localiser au mieux dans l'espace et 
dans le temps; ce travail d'orfèvre a été mené à bien par Jan Crab et son 
équipe du musée municipal de Louvain, à l'occasion de l'exposition «De 
Laatgotische Beeldsnijkunst te Leuven» qui s'est déroulée du 6 octobre 
au 2 décembre 1979 dans les locaux mêmes du musée de la ville.

Il ressort des recherches effectuées lors de cette exposition que la 
Vierge à l'Enfant de NII-Saint-Martin provient d'un atelier louvaniste et que 
son execution remonte vers les années 1500, la date de 1475 gravée au 
rSio h ^S,aLU.%ayar?t é,é raî°u,ée récemment (1). Louvain, ancienne 
tiire nï1mJmdUCîe dô Brabant| était a cette époque un centre de sculp- 
MniinU io2??'i!ant-er' re.9ard de vi,|es comme Bruxelles, Anvers ou 
tières d? h r2?S ecou[aient leur Production bien en dehors des fron- 
laissant anoarattïT ac.uelle: les archives communales de Louvain ne 
tivement Assirent en maS h^a? qU'Un espace 9é°9raphique relæ 
environnant? hLTJ? ? de déb°uchés, limité à quelques localités 
Tervuren (2) En riS*’ Gambloux' Gentinnes, Orp-le-Grand, Tirlemont. 
tels Joes Bevaert dn quelques maîtres renommés de la statuaire 

yaert. Hendnk Roesen et Jan vanden Borne (ceux-ci décro-

L'objet de cette étude vise à donner un aperçu des différents 
aspects artistiques relatifs à la statue de la Vierge à l'Enfant exposée en 
l'église paroissiale de Nil-Saint-Martin, en s'attardant essentiellement aux 
caractères techniques, stylistiques et iconographiques de l'œuvre.
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B. Aspect technique et procédé de fabrication

I

390 391

Aroi LQ/anws. 2.1973. p 10.

Muséum (6 oWoOer - 2 cucember 1970).

*3)

«5)

W
P)

imité de l'architecture néo-classique Louis XVI. à l'intérieur d'un encadre
ment rectangulaire délimité du côté inférieur par la corniche d'un stylo- 
bate, à sa droite et à sa gauche par une paire de colonnes jumelées en 
quinconce à Chapiteaux ioniques et du côté supérieur par un entable
ment. Son support est constitué d’un piédestal rapporté dont le dé est 
orné de volutes, reposant lui-même sur un scabellon.

a. Dimensions et matériaux
Le relevé des mensurations de l'œuvre sculptée hors support s'éta

blit comme suit;
— Hauteur -► 89 cm
— Largeur -* 34 cm
— Profondeur -> 27 cm
— Hauteur de la tête de la Vierge -» 15 cm
— Longueur du corps du Christ -> 35 cm

La nature du matériau de structure constructif de la statue est le 
chêne, essence qui connaissait les faveurs des sculpteurs de notre région 
à la fois pour son abondance et pour ses qualités physiques intrinsèques.

W p 11

1979. p 1(W 
•«J, p 164.

II. Description de l'oeuvre

A. Dénomination ef emplacement

gnée^ouî Notre S de ,Ni!’Saint-Martin W jadis dési-

d'une dévotion oartieHiin^ ,-i5l Dame de la Réconciliation» et fit l'objet 
l'implorer pour apaiser les dit™ tPaft deS paroissiens- °ù ceux-ci venaient 
D Ella est srtuéeTJ I'Stt^uteVurvenues a^ec un parent ou un ami 
de ± trois mètres du sol m silhSS^1 'l°rd de l é9lise' à une hauteur 
neau lambrissé de couleur ? Stt® Se detache sur le fond d'un pan- 

_ ______ Uleur b,eu for|cé et s'inscrit dans un décor en bols

^8ea^e^LouWon ,̂n

,s53 d

b. Polychromie
Le revêtement polychrome de la ronde-bosse a été intégralement 

renouvelé peu après la seconde guerre mondiale. La robe de la Vierge a 
reçu une dorure à la feuille par collage à l'eau; les traces du dorage sont 
nettement visibles sur les aspérités usées des plis ou transparaît la teinte 
rouge de l'assiette, de même que sur certaines écaillures de surface lais
sant percevoir le blanc du liant. Les autres parties ont quant à elles reçu 
une couche de peinture à l'huile sur simple apprêt. La gamme chroma
tique se compose de quelques couleurs mates (rouge, ocre, or, vert, 
rose, bleu et gris), appliquées chacune sur des ensembles morpholo
giques spécifiques (revers du manteau, peau, cheveux,..,) ou soulignant 
certains détails anatomiques du visage (yeux et lèvres); il est à noter que 
la matière picturale n'a pas été répartie partout uniformément suite à un 
défaut de dilution, provoquant ainsi une tonalité plus foncée en différents 
endroits (cela se remarque surtout dans les zones claires comme la peau 
et la couverture sur laquelle repose le Christ).

c. Technique de fabrication
Le procédé utilisé pour l'exécution de la statue est celui de la taille 

directe, à partir d'une grume sectionnée verticalement et débarrassée de 
son aubier. L'ensemble du travail a été effectué intégralement dans un 
seul bloc de bois, la main du Christ bénissant située quasiment sur la 
même ligne par rapport au pied de la Vierge et l'absence de toute trace 
d'assemblage pouvant être considérés comme des indices indubitables 
de son caractère monolithe. Afin d'éviter les risques d'altération structu

rant d’ailleurs l'essentiel des contrats à destination du marché exté
rieur), les autres sculpteurs de la ville universitaire étaient confrontés à 
une pénurie chronique de commandes; leur corporation était la moins 
bien lotie de toutes, tant numériquement que financièrement, et formait 
un groupe d'intérêt peu influent au sein du corps de métier des menui
siers et des tailleurs de pierre (3); ainsi, entre 1450 et 1550, la profession 
ne comptait qu'une cinquantaine de membres, dont la plupart durent 
s'affilier à d'autres corporations pour trouver de meilleures conditions 
d'existence (4).

Le contexte général de la sculpture louvaniste au tournant des 
XVème et XVIème siècles brièvement exposé, nous pouvons à présent 
établir avec plus de précisions l'origine de la ronde-bosse dont il est 
question. Une série de similitudes avec d’autres statues mariales a per
mis d'attribuer la Vierge à l'Enfant de Nil-Saint-Martin a «l'atelier du 
Maître de la Madone de Piétrebais»; il s'agit d'un atelier purement fictif 
qui doit son nom à la Madone située en l'église paroissiale de Piétrebais, 
laquelle a été jugée la plus représentative du groupe (5). Les caractéris
tiques communes à cet atelier sont les suivantes (6):
— le visage rond avec un front haut, une étroite ouverture des yeux, un 

nez bien effilé, une commissure des lèvres profonde et un menton en 
saillie.

— les longues mèches de cheveux partant d'une ligne au milieu du 
crâne et retombant sur la poitrine.

— l'échancrure en V du survêtement.
— le linge sur lequel l'Enfant est posé.
— les grosses mains de la Vierge, dont celle de gauche chez les 

madones verticales soutient le pied droit de l'Enfant.
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c. Aspect formel

Détail du Christ reposant dans les bras de la Vierge,
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d. Etat de conservation
La statue est parvenue jusqu'à nous dans un bon état de conserva

tion; aucune altération majeure n'est à signaler, le bois ayant gardé l'es
sentiel de ses caractéristiques physiques originelles tant du point de vue 
de sa composition que de sa texture. Le lit de la base présente unique
ment quelques fentes superficielles et quelques traces de salissure à sa 
surface. Il fut procédé à une restauration en 1951 par le sculpteur Jos 
Van Uytvanck, résidant à Louvain (8), restauration au cours de laquelle 
non seulement la polychromie a été totalement renouvellée mais aussi 
où les fissures situées dans la partie supérieure du revers ont été colma
tées à l'aide de bitume à des fins de consolidation.

La Vierge à I Enfant de Nil-Saint-Martin est une statue en pied demi- 
nature, destinée à être vue uniquement de face ou de côté. Elle se 
dresse debout avec un hanchement du corps contrarié et porte le Christ 

?r° ’ La tete et les mains de la Vierge sont disproportion- 
mïnt iSrnLnneSeP311'6® non revêtues. Son habille-
maintenii -i han»8® dJJn s°us'vêtement d'une robe et d'un manteau 
niveau d'un SC Par une barrette- retomdant tous trois au 
couleur verte 9U ® Par Une aSSISS lar9e de cl|je|ques centimètres de 

définis^ des épa,SSe et présente un draPé lâche aux Plis 
ellipso (milieu de la rche! (r!1an,eau*' obliques (bas de la robe), en 
dure intérieure du ba ; de a robe “ ÔU manteau et bT
corps sont totalement r^be'- Les mouvements et les contours du 
faite de l'articulation du apm^ P,ar 13 lourdeur du costume, exception 
relever légèrement la robe et de'iai?|ambe llbre’ Ce qui a p0LJr effet d® 
noire. a roDe et de lai^r apparaître un bout de chaussure

relie et organique inhérent à la nature du bois, le revers de la statue a 
subi un évidement relativement important (de ± la moitié de son épais
seur au trois quarts de sa largeur). Une observation attentive de la paroi 
de son revers permet de déceler la trace d'un certain nombre d'outils 
utilisés par le sculpteur: les entailles de section légèrement concave de la 
gouge méplate, les coups portés par l'herminette, les marques du 
ciseau employé dans la découpe de l'angle formant tablette au bas de la 
cavité et le trou percé au travers de la base à l'aide d'une tarière (orifice 
dont le rôle fut peut-être d'assurer la stabilité de la statue par l'entremise 
d’un élément de fixation rivé au support et s'y introduisant); enfin, les 
boucles de la chevelure du Christ et de la Vierge ont été rendues par de 
petites ondulations incisées à l'aide d'un fin burin.

«■ W.P.I4.
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Revers de la ronde-bosse.
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IV. Programme iconographique

qui porte l'Enfant bénissant 
type ico«ographlquB,

L'attitude de la Mère de Dieu est pleine de commisération et de ten
dresse à l'égard de son Fils; l’expression de son visage oscille entre la 
méditation d'une part et un petit air malicieux empreint de douceur, de 
calme et de sérénité d'autre part; l'Enfant prend, quant a Lui, une mine 
tout à la fois espiègle et sournoise, et ce malgré la solennité du geste 
qu'il accomplit a l'adresse du passant.

En ce qui concerne les autres caractères morphologiques de la sta
tue. ils se retrouvent tous dans les spécificités de l'atelier du «Maître de 
la Madone de Piétrebais» exposées ci-dessus.

III. Facture stylistique

Le traitement plastique de l’œuvre s'inscrit dans le vaste courant 
des Madones de tendresse du «gothique international», reconnaissables 
à leur grâce immatérielle et à leur sensibilité pleine d'humanité; une telle 
formulation esthétique se traduit par la recherche d’une beauté idéale, 
héritière de l'art courtois chevaleresque. L'inspiration de cette typologie 
mariale trouve son fondement, comme l'a très bien montré autrefois S, 
GUILLOT de SUDUIRAUT (9), dans les spéculations ou les récits des 
extases des grands mystiques du XiVème siècle d'une part, et dans les 
nombreuses hymnes dédiées à la Vierge célébrant sa beauté physique, 
signe sensible de sa noblesse spirituelle d'autre part. Le foyer de diffu
sion de ce style au travers d'une bonne partie de la Chrétienté occiden
tale émerge aux alentours des années 1400 au sein de l'Empire germa
nique et de la Bohême; ces «Schône Madonnen», qualifiées ainsi en 
raison de leur origine géographique, reçurent également le surnom révé
lateur de «pulchrum opus» par leurs contemporains.

Dans I ensemble de la production relevant du «gothique internatio
nal» notre statue présente les particulantés qui sont propres aux petits 
centres régionaux possédant une clientèle purement locale et jouissant

?ent ™destes' Ainsi, en comparaison de grands 
vaiîant d?nT i2 SneS'i 8ruxelles et A^ers, l'art des sculpteurs tra- 
d'unA finition tJ^te ierS 0LJVanistes élait de moindre qualité, en raison 
d une finition technique plus grossière et moins soignée
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par René HERMAN
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Processions d’hier et d’aujourd’hui. 
Richesses carillonnées de notre 
folklore religieux.

J
i

Suite à mon étude précitée, parue dans le numéro 274, juin 1992, 
du -Folklore Brabançon», un lecteur attentif de Wavre m’informe, à juste 
titre, d’avoir omis le «GRAND TOUR DE NOTRE-DAME DE BASSE- 
WAVRE», «Procession pénitentielle multi-séculaire ayant lieu tous les ans 
le dimanche qui suit la Saint-Jean-Baptiste, le 24 juin». En annexe à sa 
lettre figure une pertinente documentation dont, ci-dessous, je 
m'empresse, avec l'aimable accord de la Direction du «Folklore 
Brabançon», d’extraire les données suivantes qui ne manqueront pas de 
retenir toute l’attention des lecteurs intéressés.

«Le «GRAND TOUR officiel» a lieu le premier dimanche qui suit le 24 
juin. Long de 7,5 km, le cortège quitte le sanctuaire marial après la 
messe de 8 heures.

Devant la croix qui ouvre la marche prend place un cavalier habillé 
de blanc, monté sur un cheval blanc. Il est le dernier souvenir des ser
ments (dont celui du tir à l'arc) de Basse-Wavre. La châsse de Notre- 
Dame figure évidemment en bonne place dans le cortège. Elle est portée 
par des pèlerins de Noville-sur-Méhaigne, vêtus de surplis blancs et par 
des pèlerins venus de Wavre ou des environs. Elle est précédée par un 
pèlerin de Noville portant une bannière de sa paroisse, ornée d'une 
image de la Vierge et sur laquelle est inscrite la date du premier pèlen- 
nage auquel participèrent les habitants de Noville: 1806... Précédent le 
groupe des pèlerins, un prêtre porte une croix reliquaire en argent, jolie 
pièce du 18ème siècle, avec, en son milieu, un fragment de la vraie 
croix. Pendant la marche, on récite plusieurs chapelets et on chante, 
entre autres, les 56 couplets de «lAve Maria de basse-Wavre», qui relate 
les origines et l'histoire du culte marial en cet endroit. Dans cette proces
sion figure le remarquable «WASTIA», GRAND PAIN offert aux pèlerins. 
Après avoir été béni, ce pain est déposé sur un magnifique plat en 
dinanderie, qu’un pèlerin de Noville, revêtu d’un surplis blanc, portera 
au-dessus de la tête à la manière d'un trophée. Le pain est orné de 
fleurs. Il prend alors le nom de WASTIA (de gastia = gâteau), autrefois 
appelé «Gâteau Saint-Jean»... Après le retour de la procession au sanc
tuaire de Basse-Wavre, le gâteau est découpé et distribué aux pèlerins 
qui l’emporteront chez eux car il protège de la rage et du malheur. Très 
ancienne, la coutume du WASTIA se trouve dès 1621 dans les comptes 
de l’église. Il y a une centaine d'années, outre les fleurs bleues et 
blanches qui ornent le WASTIA, on ajoutait 3 feuilles de nénuphar, qui 
symbolisaient les armoiries de Basse-Wavre. Après la procession, les

la première fois a l'époque romane dès la fin du Xllème siècle et surtout 
dans le courant du Xllléme siècle (10); dans notre région, la madone de 
Wmkxele (14ème siècle), près de Louvain, en est le plus ancien exemple 
Ce modèle de Vierge à l'Enfant est la transposition familiale de l'image 
du Christ adulte en Majesté, rendu dans une attitude similaire dès le 
début du Xlème siècle (11) et remarquablement illustré en Wallonie par 
les orfèvreries du frère Hugo d'Oigmes dans le premier tiers du Xlllè 
siècle. La seule différence iconographique entre les deux représentations 
se situe au niveau des dimensions de l'attribut tenu en main par le 
Christ: le globe de l'époque romane a fondu pour devenir dans la sta
tuaire gothique une balle de la grosseur d'une orange (12).

Du point de vue de la symbolique chrétienne, la Vierge à l'Enfant de 
Nil-Saint-Martin fait partie intégrante des multiples images du Christ 
rédempteur qui ont jalonné l’histoire de l'art occidental; ici, le péché ori
ginel est rappelé par la pomme de l'Arbre de la Connaissance (13) posé 
sur la paume de la main gauche du Christ. Ainsi, Il rachète l'ensemble de 
nos fautes et nous ouvre du même coup la voie du Salut.

œl0C°'C“îa'3r’n'aqu3n:wT,&’"«rocomce, cV ajsd certaines
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Le nouveau compte du «Brabantse Folklore en 
Geschiedenis» est le suivant: 091 -0114646-21.

Le numéro de compte ainsi que le prix de l'abon
nement au «Folklore Brabançon» restent inchangés.

fleurs qui garnissent le pain sont recueillies et conservées avec soin par 
les pèlerins».

Un tout grand merci à Monsieur OTTEN Guy pour ses aimables ren
seignements relatifs à ce "Grand Tour de Notre-Dame de Basse-Wavre» 
si haut en couleurs... Et «A l'année qui vient, sans malheur!» ainsi que le 
formule le souhait traditionnel des pèlenns se quittant après s'être res
taurés dans une salle paroissiale proche de l'église de l'avenante Cité du 
MACA symbolisant l'esprit frondeur de ses combien sympathiques

Les abonnés aux deux revues «Folklore 
Brabançon» et «Brabantse Folklore en Geschiedenis» 
devront dorénavant faire un versement séparé.


